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ConcôtÎr~ dfcatréc au cours çomplémcnt.i~e de Lomé 

DECISION No 560 lixfl!lt ta date du concours d'entrée 
au COllrs complémentairê de Lo1lLÛ. 

LE GouveRNEUR DES COLONIES, 
OFFrcrER DE LA.· U:0I0N D'HONNEUR, 

COMMISSAIRe DE 'LA RÉPUBLIQUE, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
: Vu le décret du 19 septembre 1936 portant rédudion des 

dépenses administratives dlf Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937; 

Vu l'arrêté nO 419 du 20 juillet 1938 portant organisation 
du eours complémentaire de Lomé j 

Vu, la décision nO 233 du 30 mars 1938 fixant les dates 
des vacances et des examens pour Pannée scolaire 1938; 

Sur la proposition du '·chef ,du service de Penseignement~ 

DECIDE: 
A~TICLl! !'QEMlER.. ~ Est rapporté l'article 2 de 

la décision nO 233 en date du 30 mars 1938 en ce 
qui concerne le concours d'entrée à l'école primaire 
supérieure Victor Ballot. 

ART. 2. ~ Le concours· d'entrée au cours complé
mentaire aura lieu à Lomé le 6 octobre 1938 et 
jours suivants. 

A~T. 3. La présente décision sera enregistrée, 
communiquée et publiée partout où besoin sera,' 

Lomé, le 20 juillet 1938. 
L. MONTAGNiO. 

Compagnie de milice 

ARRETE No 420 modifiattt le stationnemeltt de la 
compagnie de milice. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OFFICIER DE LA LÈOION O'HONNEUIt, 

COMMISSAlgE DE LA RÉPUBuQtJl', 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

e~ les pouvoirs ùu Commissaire de la République au Togo~ 
, Vu le décret du 19 .eptembre 1936 portant réduction des 
. dépenses administratives du Togo, modifié par eelui du 

20 juillet 1937; 
Vu l'arrêté nO 65 du 31 janvier 1934 portant règlement 

général sur le service dans la compagnie de milice; 
Vu les nécessités du service; 

ARRETE: 
A~TICLE PREMI~. ~ La 4< section de milice station

'nera à Anécho à compter du 18 juillet 1938. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 23 juillet 1938. 
L. MONTAONÉ. 

\luge des voles ouverle. â la "I.culalion publique 

ARRETE No 429 fixant les modalités d'application 
dans le territoire da Togo placé sous' le mandat 
de la: FrallCe, da décret du 16 ;o.in, 1935 rendant 
applicable aa Territoire le décret du 21 ;ailt 1934 
portant réglementation p'our l'usage des voies ouver
tes à la circulation publique dariS l'À/rique occiden
tale française. 

L,e GOUV~NEUR DIl8 COLONIES, 
.Of'FtCIER DE LA Lé:QION D'HONNEUR., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE, 
VU le décret du 23, m'lirs 1921 déterminant les' attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la RépubIique au Togo,,; 

':j 

>; .' 

Vu le décret du 19 Septembre 1936 'p~;iant' réd~tIiOli, des 
dépenses administratives du Togo, modifié ,par celui du 
20 jumet 1937; '" 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant 'organisation du 
domaine public du Togo et l'arrêté du 1er avril 1927. d~ter.. 
minant les conditions de son application; 

Vu l'arrêté du 26 janvier 1928, 'réglementant la protec
tion et l'usage des voies publiques dans le territojz:e du Togo 
et les textes qui l'ont modifié ou complété; . 

Vu l'arrêté du 23 juin 1928 portant classement des établis
sements dangereux, insalubres et incommodes en exécution 
du décret du 14 décembre 1927;

i Vu le décret du 13 novembre 1934 réglementant les 
! transports automobiles dans le territoire sous mandat du Togol 

et l'arrêté d'application du 25 juillet 1938; 
Vu le décret du 16 juin 1935 étendant au territoire du 

Togo placé sous Je mandat de la France la réglementation 
pour l'usage des voies pubHques ouvertes' à la circulation 
aans l'A. O. f, fixée par le décret du 21 juin 1934, rectifié 
par telu! du 14 février 1935:. ". . 
. Vu le décret du' 5 décembre 1935 relatif au recensement, 'j

elassement et réquisition des véhicules automobiles nécessaires 
aux besoins de l'armée et l'arrêté du 26 mai t937'~portant _, 
application de te décret; . 

Le conseil d'administration entendu - dans sa séance du. 
25 juillet 1938; 

" 

ARRETE, 

ARTICLE PREMIER. ~- Le présent arrêté fixe les,., 
mesures d'application du décret du 21 juin 1934, 
modifié par le décret du 14 février 1935, et rendu, 
applicable au Togo par décret du 16 juin 1935. 

TITRE PREMIER 
Mise en circulation. 

ART. 2. Pour .Ies véhicules immatriculés au ,<' 
territoire du Togo placé sous le mandat de la France, 

1i 	 le numéro d'ordre porté sur les deux plaques d'identité 
visées à l'article 22, 2< alinéa, du décret du 21 juin 
1934 précité est précédé des lettres T. T., .. \. \Il'1 Les indications sont portées Sur ces plaques· en 
caractères blancs sur fond noir et doivent avoir les' Il dimensions suivantes: 

DESIGNATION MILUMETRES 

Hauteur des chiffres et lettres 75 

Largeur uniforme du trait. 
 12 

Largeur du chiffre ou de la lettre, 
 45 

Espace lihre entre les chiffres ou lettres. 
 30 .' 
Hauteur de la plaqu.. 100 

Les lettres T, T, sont séparées des chiffres par un 
t~alt horizontal blanc placé mi-hauteur tenant la place 

'd'un caractère et ayant l'épaisseur uniforme adoptée 
pour les autres caractères, 	 " " 

Les véhicules automobiles immatriculés à la métro" 
pole autorisés à circuler dans le territoire du Togo 
gardent les marques et numéros d'immatriculation. 
Mais, à la première mutation, les nouveaux ptoptié- . 
taires sont astreints à faire immatriculer les véhicu
les dans le territoire du Togo_ " . 

En cas d'infraction aux dispositions qui précèdènt, 
il sera fait application des peines prévues ,à l'articJe 
46 du décret du 21 juin 1934. 

Dispositions appUcalIles d tous les véhicules., 
Dimension.' ' 

AI\T. 3. ~ La longueur d'un véhicule toutes sail
lies comprises, mals non compris l'attelage si \e. véhi
cule est à traction animale, ,ne doit pas dépasser dix 
in~tres s'il s'agit d'un véliicule isolé; et douze mètres, 
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s·il ~~agir dj~n' .véliicule articulé constitué par un" trac
Jeur mécanique ·et sa remorque ou' d'un ensemble 

'.formé lIar 'un' tràcteuT' et sa remorque, étant entendu - .. que mesuré' séparement chacun des éléments véhicule 
· • et remorque ne dépassera pas dix mètre~. 

Toutefois les" véhicules spécialement 'affectés au 
'trànsport exceptionnel de pièces indivisibles de grande 

· IOngneur ne sont· pas soumis aux limitations de lon
gUeur résultant. de l'alinéa précédent. 

Sauf dér-ogations prévües à l'article 3 du décret. 
· du 21 juin 1934 ou spécialement :autorisées par arrêté 

du Commissaire de la République pris en conseil 
d'administration, la largeur d'un véhicule, mesurée 
toutes saillies comprises dans une section transversale 
quelconque, ne doit nulle part dépasser 2 m. 35. 

Poids. 
ART:' 4. - Sous réserve des dispositions de l'arti-' 

, ,cie 12 du ~écret du 21 juin 1934 concernant les trans
.' ports exceptionnels, le poids total en charge d'un 

v~hicule ne doit jamais excéder 15 tonnes, 
, ... '. La charge supportée par un essicu ne doit jamais 
.• • excéder 10 tonnes. .', 

" Lê' "poids. moyen en ch.arge par mètre courant de 
J'ongueur du véhicule, toutes saillies comprises, mais 
non compris' l'attelage s'il s'agit d'un véhicule à 
traction animale, ne doit pas dépasser 2 tonnes. 

a) . Sur les véhicules à deux essieux, le. poids total 
•. 	 . :'en charge ne doit pas dépasser 4 tonnes par mètre 

linéaire de distance entre les deux essieux; 
, b) Sur les véhicules à plus de deux essieux: 
'10 - Pour deux essieux consécutifs, la charge sup

portée, par l'essieu le plus chargé 
ser, en fonction de la distance 
~ssieux,' le maximum inscrit auIr DISTANCE , 

ENTR: LES. DEUX ESSIEUX GONSECUTIFS 

1 

o m 90 

1 m.60 
2 m 30 

ne doit pas dépas
existant entre ces 
barème ci-après: 

pOins iN CHAmMAXlMUll1 
., ,'""," ,,' .cu, «ARO' 

7 tonne~s 

8 
9 
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" - étant entendu, pour les distances intermédiaires, qu'à 
.• '. toute aUgTneiJtation de 7 centimètres de la distance 

,entre les deux essieux consécutifs peut· correspondre 
: un accroissement de 100 kilogrammes de la charge 

. . maximum de l'essieu le plus chargé, 
·2° ~ Pour tout ensemble formé par plus de deux 

essieux consécutifs, le poids total en charge ne doit 
'pas, dépasser 4 tonnes par mètre linéaire de distance 

. ;': ,,}n.tre les 'deüx essieux extrêmes. 
.... ~~:' , ' 

Pressiolls sur le sol. 
ARr:., 5. . Les véhicules à traction animale, peuvent 

, ·être 'nlunis de bandages métalliques, à la condition 
qùe la' pression .exercée sur le sol n'excède en aucun 
Cil~ .: 150 kHogra'mmes par centimètre de largeur de 
bandage; cette largeur étant mesurée au contact a ver 
lili· S9.! dur sur un bandage à l'état de neuf. Les 
bap~"g,es ,métalliques ne doivent présenter~ucune 
saillie 'sur leurs surfaces' prenant contact avec le sol. 

En vertu, des dispositions de l'article 17 du décret 
du 21 jùill' 1934,; les véhicules automobiles doivent 
êtrè munis de bandages pneumatiques. 

La pression de gonflage des bandages pneumatiques 
ne· doit pas dépasser 6 kilogrammes par centimètre 
ç~rré. 

Le pneumatique est dit· à haute pression, sI" celle·ci 
dépa~se 3 kilogrammes par centimètre carré; à basse 
pression dans le cas contraire. 

Les 	véhicules munis de pneumatiques à haute pres
sion, ou jumelés, sont toujours soumis à des limita-, 
tions de vitesse, 

Dimensions du ch{lrgement, 

ART. 6. ,- La hauteur totale d'un véhicule, depuis 
le sol jusqu'à la partie la plus élevée du chargement~ 
ne peut excéder 4 mètres. 

Sauf dérogation spécialement autorisée par arrêté 
du Commissaire de la République pris en conseil 
d'administration, la largeur du chargement d'un véhi
cule, mesurée toutes saillies comprises, dans une 
section transversale quelconque ne doit nulle part 
dépasser 2 m. 35. 

Sont toutefois exceptés de cette prescription', outre 
les véhicules visés par l'article 3 du décret du 21 juin 1934: 

10 - Les transports exceptionnels visés à l'article 
12 du décret du 21 juin 1934; 

20 - Les véhicules agricoles à traction animale, 
chargés de récolte ou de paillel< 

Le chargement ne doit comporter ni outil, ni ',objet 
dur· et résistant faisant saillie. 

Aucun siège, fixe ou mobile, placé sur le côté du 
véhicule, ne doit faire saillie sur la largeur du. véhi
cule ou de son chargement, ni être disposé. de telle 
sorte que le conducteur, assis sur ce siège, ait tout 
ou partie du corps en saillie sur la largeur du véhi
cule ou du chargement. 

Quand un véhicule est chargé de bois en grume ou 
autres pièces de grande longueur, le chargement ne 
doit. en aucun' .cas, dépasser à l'avant la tête de 
l'attelage s'il s'agit d'un véhicule à traction animale, 
ou l'aplomb extrême du véhicule s'il s'agit d'une 
automobile, ,A l'arrière, ce chargement ne doit pas 
traîner sur le sol, ni dépasser de plus de trois mètres 
l'extrémité arrière du véhicule, Les pièces de grande 
longueur constituant le chargement doivent être soli
dement arrimées entre elles et au véhicule, de manièc. 

rIO dans les osci11ations à ne pas déborder le gabarit .. 
En outre, si ces pièces dépassent l'arrière du véhicule, 
elles doivent porter, pendant le jour à leur extrémité 
un morceau d'étoffe de couleur vive; de nuit, elles 
portent un falot. 

Le conducteur est responsable des accidents résul
tant de la chute du chargement et des conséquences 
de ces accidents. 

Eclairage . 
ART. 7. - A partir du 1" janvier 1939, il ne devra 

être fait emploi que de lumière jaune sur les projec
teurs visés au paragraphe 4 de l'article 4' du décret 
du 21 juin 1934. 

Tout véhicule en stationnemeht surI. voie publique . 
doit être signalé après ''la tombée de la nuit. 

A défaut de l'éclairage prévu pour les véhicules en 
mouvement une seule lanterne donnant sur l'avant un 
feu blanc, et sur l'arrière un 'feu rouge, placé de maniè
re à couvrir le véhicule du côté où s'effectue la circu
lation est suffisante pour signaler les véhicules en 
stationnement sur la voie publique, L'emplacement, 
les caractéristiques de l'appareil, et la puissance de 
l'éclairage doivent être tels que le véhicule soit effica
cement signalé au conducteur de tout véhicule s'ap

. prochant dans un sens ou dans un antre. 

CoJUiuUe des véhicules et des allimaux. 

ART. 8: - Tout véhicule ou bête' de. trait ·ou de 
charge, monté ou non, doit êtrè conduit, à Une allure 
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très modérée ne pouvant excéder en aucun cas 15 kilo· 
" 

mètres à l'heure: 
10 ""'- dans les marchés et leurs abords; 
20 -, dans les rues étroites ,où deux voitures ne 

peuvent pas marcher de front; 
30 dans la traversée des passages ménagés sur 

les trottoirs donnant accès aux portes cochères; 
40 - aux abords des écoles au moment de la 

sortie des écoliers; 
50 aux abords d'es théâtres, des spedacles, bals, 

concerts, églises et autres lieux de réunion et toutes 
les fois qu'il y a rassemblement de personnes. 

Tout conducteur qui s'apprête il apporter un chan
gement important dans l'allure ou la direction de 
son véhicule, de ses animaux, doit s'assurer qu'il peut 
le faire sans danger et doit préalablement en avertir 
les autres usagers,' notamment lorsqu'il va ralentir, 
s'arrêter, appuyer à gauche, traverser la chaussée 
ou lorsqu'après un arrêt il veut reprendre sa place 
dans le courant dc la circulation_ 

Tout oon,ducleur débouchant d'une propriété en bor
dure de la voie publique ne doit s'engager sur celle
ci qu'à une vitesse trè-s réduite, et après s'être assuré 
qu'il, peut le faire sans danger. 

Il est interdit de laisser à l'arrêt sur les parties 
d'une voie' publique occupées ou traversées à ni Il 
veau par une voie ferrée, des voitures ou des animaux ii 
gardés ou non, d'y, jeter ou déposer aucun maté
riaux ou objet quelconque, de faire suivre les rails Il 
de la voie ferrée par des véhicules étrangers au service 
de cette voie ferrée. 

Lorsqu'une voie ferrée est établie sur une voie 
puplique ou traverse à niveau la plate-forme ou seule
ment la chaussée d'une voie publique, tout piéton, 
cavalier ou conducteur de véhicule ou d'animaux doit 
à l'approche d'une voiture ou d'un train, dégager 
immédiatement la voie ferrée et s'en écarter de maniè· 
re à livrer passage au matériel qui y drcule. 

Dans le cas d'une traversée 110n munie de barrière, 
l'usager de la route ne doit s'y engager qu'après 
s'être assuré que l'approche d'aucun train n'est visi
ble ou annoncée. 

Il est expressément défendu aux conducteurs de 
tous véhicules ou' d'animaux de couper les convois 
funèbres, les détachem'ents de' troupe, les convois 
militaires ou de contrarier lem marche, 

Il est également interdit de couper les files d'éco
liers quand ceux·ci traversent en rang la voie publique. 

Les conducteurs doivent s'arrêtcr devant une person
ne qui a coùimencé à traverser la rue en poussant une 
voiture d'enfant, et devant une personne présentanL 
des signes manifestes d'infirmité, 

Les piétons, les conducteurs de véhicules, de bêtes 
de trait, de charge ou de selle, de bestiaux doivent 
se garer pour laisser la voie libre sur le passage des 
voitures de défense contre l'incendie en service et des 
ambulances. Aux bifurcations et croisées des chemins, 
ces véhicules ont, en toutes circonstances, le droit 
de priorité de passage. 

Ils doivent signaler leur approche au 'moyen d'un 
appareil avertisseur à son spécial: cloches ou trompes 
actionnées d'une manière ininterrompue. 

Vitesse. 

ART. 9. - La vitesse des motocycles, voitures de 
tourisme et camionnette de 1.200 kilogrammes de' 
charge utile au plus, n'est pas limitée, en dehors 
des agglomérations, sur les voies publiques pour' 
l'usage,' desquelles le Commissaire de la Répbulique 
n'a pas édicté de réglementàtion spéciale, lorsque 

ces véhicules utilisent des pneumatiques à' basse pres
sion. Leur vitesse est limitée à 60 kilomètres-heure, 
lorsqu'ils utilisent des pneumatiques' jumelés ou à 
haute pression, 

La vitesse _des véhicules spécialement aménagés 
pour le transport en commun de plus de six person
nes, et de tous autres véhicules n'entrant pas dans 
les catégories ci-dessus désignées est limitée sur ces 
mêmes voies à 60 kilomètres-heure pour les véhicules 
dont la charge utile, cene de la remorque comprise 
éventuellement, atteint au plus 5 tonnes, et à 40 kilo
mètres-heure pour ceux dont la charge utile dépasse 
5 tonnes. Ces limites s'appliquent aux véhicules munis 
de pneumatiques à hasse pression. Elles sont réduites 
respectivement à 40 kilomètres-heure et 25 kilomètres
heure pour ceux munis de pneumatiques jumelés ou 
à haute pression. 

Pour certains de ces véhirules, ou certains services 
de transport, et si les circonstances le permettent, le 
Commissaire de la République pourra toutefois auto
riser spécialement, par arrêté pris en conseil d'admi
nistratioll, des vitesses supérieures à celles maxima 
fixées ci-dessus. 

Dans la traversée des agglomérations, et sous réser
ve des dispositions spéciales édictées par le Commis' 
saire de la République, la vitesse est limitée unifor
mément à 40 kilomètres-heure pour les motocycles,; 
voitures de tourisme et camionnettes de 1.200 kilo
grammes de charge utlle au plus, et à 25 kilomètres
heure. pour tous autres véhicules. 

~ Croisement et dépassement. 
ART. la. - Ù?rsque le conducteur d'un véhicule 

est rejoint par un véhicule plus rapide, il doit donner 
toutes facilités pour se laisser dépasser. 

11 doit se ranger le plus à droite possible, ralentir, 
jusqu'à ce qu'il ait été dépassé, et même si l'étroi
tesse et le mauvais état de la route l'exigent, s'arrê
ter complètement pour permettre un dépassement. 

Un véhicule venant en sens inverse a toujours prio
rité sur le véhicule qui dépasse un obstacle même 
arrêté. 

Pour les croisements et dépassements sur les voies 
de moins de 5 mètres de largeur de chaussée, les 
véhirules dont le gabarit ou le chargement dépasse 
2 mètres de largeur ou 8 mètres de longueur, remor
ques comprises, doivent ralentir leur vitesse et, au 
besoin, s'arrêter pour se garer et !aiser le passage 
auX véhicules de dimensions inférieures. 

Stationne ment, 
ART. 11. - li es,! interdit de faire stationner, sans 

motif légitime, sur la voie publique les véhicules, 
les 'bêtes de trait, de charge, de selle et les bestiaux. 

Les véhicules assurant Un service de place ne peu: 
vent stationner qu'aux emplacements désignés à cet 
effet par les arrêtés spéciaux du Commissaire ,de la 
République, conformément à l'article 11 du décret 
du 21 juin 1934. 

En cas de stationnement nécessaire, les conducteurs 
devront prendre toutes précautions utiles pour éviter 
des accidents. Les conducteurs des voitures attelées 
devrol)t mettre la chaîne d'enrayage. 

Le conducteur ne doit jamais quitter un 'véhicule 
automobile sans, avoir fait le nécessaire pour éviter 
toute mise en route intempestive, et pour éviter tout 
bruit génant du moteur. Il est interdit de laisser 
tourner le moteur à l'arrêt, si le stationnement dure 
plus d'une minute, et se fait 'à, moins. de 100 mètres 
d'une habitation. 
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Ü est interdit· d'arrêter ùne voiture au milieu de la 
chaussée, ou. de façon·ii entraver l'accès des pro" 
priétés.· . 

Lorsqu'un véhicule est immobilisé par suite de 
panne, il doit se ranger il droite dans le senS de la 
marche, en laissant à gauche le plus grand espace 
po.ssible pour la circulation des autres véhicules. 

Lorsqu'un véhicule est immobilisé par suite d'acci
dent, ou que tout· ou partie de sOn ~hargement 
tombe sur la voie publique sans pouvoir être immé
diatement relevé, le conducteur doit prendre les 
mesures nécessaires pour garantir la sécurité de la 
circulation, et notamment dès la. chute du jour, l'éclai· 
rage de l'obstacle. . 

En cas de panne d'éclairage pendant la mlit, mu!)i 
d'une lanterne à l'avant et d'une à l'arrière, le véhi· 

-cule pourra poursuivre sa marche, mais en ramenant 
.sa vitesse à l'allure d'un homme au pas. 

Il est interdit de stationner au croisement des rues 
dans une agglomération, les voitures devant être arrê
tées. à trois. mètres au moins de l'alignement des 
immeubles de la me transversale. Hors des agglomé
rations, il est interdit de stationner, soit à moins de 
10 mètres de toute bifurcation ou croisée des chemins, 
soit au sommet d'une cote ou dans un tournant si la 

. visibilité n'est pas assurée aU moins à 50 mètres dans 
les deux sens. . 

En dehors des agglomérations, tout véhicule en 
stationnement doit être rangé sur l'accotement dès 
lors que cet accotement n'est pas affecté à une circu
lation spéciale, et que l'état du sol s'y prête. 

Il est interdit de stationner de manière à interrom
pre ou à gêner la circulation dans les agglomérations. 
Tout arrêt est interdit dans une rue à sens unique de 
moins de 4 mètres de largeur, et d'une me à double 
circulation de moins de 6 mètres de largeur. 

Dans une rue de moins de 10 mètres, d'eux véhicu
les ne 'peuvent stationner l'un en face de l'autre. Dans 

_	une rue de moins de 8 mètres, le stationnement ne 
pourra se faire que d'un seul côté de là rue, qui 
sera déterminé par les autorités locales. . 

Dans le cas d'abandon d'un véhicule Sans qU"[JC[me 
précaution d'éclairage ou de dégagement de la route 
ait été prise, les agents de la force publique feront 
conduire à la fourrière la plus voisine le véhicule 
abandonné. En attendant cette conduite, ils pourront 
requérir le service des passal'ts pour garer le véhicu· 
le sur te bas côté de la route. 

Parc de stationnement. 

ART. 12. ~ Des arrêtés du Commissaire de· la 
République peuverit fixer certains emplacements où 
le statîonnément est autorisé, moyennant ou non une 
redevance dont le taux et l'assiette seront, le cas 
échéant, fixés .dans les conditions de l'article 74 du 
décret financier. , 

Circulation sur les pistes spéciales. 

ART. 13. _. Lorsqu'une partie de la route a été 
aménagée spécialement en trottoirs ou pistes, en vue 
de drculations déterminées (piétons, cavaliers, cyclis
tes, etc. ..) il est interdit d'y circuler ou d'y station
ner avec d'autres. modes de locomotion. 

Limitation de la circulation. 

ART. 14. - Les routes du Territoire se divisent 
en 3 catégories: . 

10 - ROlltes accessibles toute l'année a11X véhicu-· 
l€s de poids .maximum.fixé par l'article 4 du présent 
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arrêté. Ce sont les routes à fondation solide, empiero 

rées et cylindrées ayant reçu ou non lin revêtement 
. bitumineux; 

20 Routes accessibles toute l'année aux véhicu·' 
les dont le poids maximum 'est le suivant: 

Poids total en charge . . 
Charge maximum d'un essieu 
Poids moyen maximum par mètre cou

rant de véhicule. . . 
Poids maximum par mètre linéaire entre 

deux essieux . . . . . .' . 

6t,5oo 
3 t, 250' 

1 t, 200 

3 t, 000 
Ce sont les routes il sol résistant, dont les ouvrag~s 

d'art provisoires ou semi définitifs ont été établis 
pour le passage d'un tel convoi; 

30 - Routes interdites toute l'année à tout véhicu
le de plus de 1.200 kilogrammes de charge utile, 
ou de plus de trois tonnes de poids en charge, ou. 
à ceux qui transportent plus de 10 voyageurs, et·. 
à tous véhicules munis de bandages pneu(llafiques 
jumelés. 

En outre de ce c1assemem; qui est valable pour 
l'année, des prescriptions spéciales peuvent être édic
tées pour la période d'hivernage. . 

Ces prescriptions comportent, soit l'interdiction 
de circuler à tous véhicules, soit seulement l'interdic
tion de circuler aux véhicules de plus de 600 kilo
grammes de charge utile ou de plus de 2 tonnes de' 
poids en charge, à ceux qui transportent plus de' 
6 voyageurs, et à ceux qui possèdent des bandages' 
pneumatiques haute pression ou jumelés. 

Le Commissaire de la République fixera chaque 
année Stlr. proposition du chef du service des travaux 
publics et des administrateurs' commandant les cer
cles, les modifications à la classification des routes. 

Un premier arrêté portera classification du réseau 
routier du Territoire. En l'ahsence d'indication con
traire, une voie de communication sera réputée appar
tenir à la 3' Catégorie. 

Par contre, les prescriptions spéciales à la période 
d'hivernage seront déterminées par arrêté du Commis
saire de la République en application de l'article 13 
du décret du 21 juin 1934. 

L'interdiction de circuler sur une route s'étend à. 
tous les véhicules de. la catégorie visée, même s'ils: 
sont à vide, à l'exception des véhicules chargés ou 
non, utilisés aux travaux d'entretien, amélioration et 
construction de routes et des véhicules chargés ou. 
non, utilisés par les concessionnaires ou permission
naires de lignes de d.istribution de transport d'énergie 
€lectrique il l'entretien des lignes parallèles il cdte 
route. 

Les conducteurs de ces véhiéules devront être munis 
d'un certificat administratif constatant cette utilisation. 

Des dérogations aux intertictions précédentes pOUf
ront être autorisées dans les conditions suivantes, 

10 - Lorsque les véhicules vides sont obligés d'em
prunter une route interdite pour se rendre à un nou
-veau domicile; 

20 - Lorsqu'un véhicule est appelé à .remorquer, 
pour cause de panne, un autrc véhicule de poids 
autorisé.; 

30 - En cas de sinistre, d'acddent ou de tout 
motif intéressant la sécurité publique 011 la vie des 
personnes. 

Ces autorisations essentiellement temporaires sont 
données par le chef du service des travaux publics, 
les commandants de cercles, ott les chefs de subdivi
sions, sur demandes des intéressés. . 
. Toutefoîs, en cas d'urgence,. les voitures des ser

vices médical, judiciaire, et de la police" ainsi que les 
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voitures milit~ires' sont, 'dispensées de cette autorisa
tion préalable. ' ' , 

Ces àutorisations devront obligatoirement porter: 
la 'dak de leur délivrance, la désignation ,et le 
numéro, l'immatriculation du véhicule, le motif de 
leur délivrance, l'indication de l'itinéraire à parcourir, 
avec horaire approximatif ou durée de validité. 

L'indication des interdictions de circulation sera 
faite au moyen d'une signalisation appropriée. 

Passage des ponts. 

ART. 15. - Des arrêtés spéciaux du Commissaire 
de la République fixeront, le cas éché~nt, les Iim.ita
tion,s temporaires de charge et de vitesse maxima 
autorisées pour le passage des ponts provisoires qui 
n'offriraient pas les garanties de sécurité nécessaire, si 
elles sont plus sévères que celles résultant de la 
classification de la route. 

Ces indications seront' affichées à l'entrée et à la 
sortie des dits ponts d'une manière très apparente. 

Convois. 

ART. 16. - Les convois d'animaux de charge de
. vront comporter un conducteur pour 5 animaux. 

Les attelages de fortune, au moyen de cordes' ou , 
tout autre dispositif, ne sont torélés qu'en cas de 
nécessité absolue, et sous réserve d'une allure très 
modérée; des mesures doivent être prises pour rendre 
ces attelages parfaitement visibles de jour et de nuit. 

Lorsqu'un même tracteur remorque plusieurs véhi
cules, il ne peut être employé de moyens de fortune 
que pour un seul attelage. 

TITRE Il 
Dispositions ,spéciales aux véhicules à traction 

animale. - Conduite. 

ART. 17. - Nul ne peut conduire un attelage s'il 
n'est âgé de 16 ans au moins, et capable de le 
diriger. 

. 'organes de manœuvre et de direction. 
ART. 18. - Les organes de manœuvre et de direc

tion doivent toujours être en parfait état de service. 
Les harnais seront solides et en bon état' d'entretien. 

Pout les attelages susceptibles d'être conduits au
trement· qu'à pied, l'usage de long guide est obliga
toire. , 

Les fouets seront montés de façon qu'ils ne puis-' 
sent, en aucun cas, constituer un danger pour les 
animaux, ou un inconvénient pour les personnes. 

Freins. 
ART. 19. - Les voitures à quatre roues, quelle 

que soit leur distinction, les voitures à deux roues 
destinées au transport de matériaux et des marchan
dises, devront être munies d'un dispositif à usage de 
frein mécanique, rapide et progressif, placé de façon 
à être manié facilement par le conducteur. 

Nombre d'animaux d'un attelage. 

'ART. 20. - Aux véhicules servant au transport des 
marchandises, il ne peut être attelé plus de cinq che
vaux ou bêtes de trait, s'il s'agit de véhicules à deux 
roues, plus de huit chevaux ou bêtes de trait, s'il 
s'agit de véhicules à quatre roues. Il ne peut y avoir 
en aucun cas plus de cinq cheveaux en enfilade. 

Aux véhicules servant au transport des personnes, 
il ne peut être attelé plus de trois chevaux s'il s'agit 
de véhicules à deux roues; plus de six, s'il s'agit 
de véhicules à quatre roues. 

Quand le nombre de bêtes 'de trait est supérieur 
à quatre, un aide est adjoint au conducteur., 

1 
!i , Convois." 
! ART. 21. - Un convoi de véhicules à traction ani


male peut ne comporter qu'un conducteur par trois 

véhicules se suivant sans intervalles, sous les réserves 

suivantes: 

a) l'attelage du premier véhicule comportera au 
plus deux animaux dont l'un pourra être d'ailleurs 
attelé en flèche les deuxième et troisième véhicules ne 
seront attelés chacun que d'un animal; 

b) les animaux attelés au deuxième et au troisiè
me véhicule seront attachés à l'arrière du véhicule qui 
les précède; 

'c) le conducteur, s'il n'est pas à pied, ne pourra. 
prendre place que sur le premier véhicule, et devra 
constamment avoir les guides en main. 

Si le convoi ne comprend que deux véhicules, 
1 chacun de ceux-ci pourra comporter plus d'un animal 

Il attelé. Dans ce cas, l'on pourra se contenter d'un seul 
conducteur, et l'attelage de la première voiture pourra 

1 comprendre un animal en flèche, à condition que les 
1 réserves, objet des paragraphes R et C. visés ci-des

sus, soient respectées et que le nombre des animal}x 
ne dépasse pas six. 

TITRE III 
.Dispositions spéciales aux véhicules automobiles. 

Ecl2irage. 

ART. 22. - Les feux blancs et rouges visés au 
paragraphe premier de l'article 4 du décret du 21 juin 
1934, doivent être d'une intensité lumineuse suffisante 
pour être perçus à 100 mètres au moins par temps 
clair. 

Tout automobile ou remorque, dont la longueur, 
chargement compris, dépasse 2 mètres doit être muni 
d'un dispositif d'éclairage à feux orange permettant" 
lors d'un croisement ou d'un dépassement de recon
naître le contour extérieur du véhicule et de son 
chargement. Cette disposition n'est toutefois pas obli
gatoire pour les véhicules appelés à circuler habituel
lement sur les pistes des régions désertiques. 

Les side-cars sont au point de vue des dispositions 
d'écla!rage assimilés aux véhicules automobiles. 

l'organes de manœuvre et de direction. 

ART. 23. - Tout véhicule, dont la largeur, charge
ment compris, dépasse 2 mètres doit être muni d'un 
appareil indicateur de changement de direction et 
visible de jour et de nuit. Cette disposition n'est 
toutefois pas obligatoire pour les véhicules appelés 
à circuler habituellement sur les pistes des ..régions 
désertiques. 

Signaux sonores. 

ART. 24. - Tout véhicule automobile dont le poids 
en charge dépasse trois tonnes, doit en outre des 
appareils sonores réglementaires, être muni d'un ap
pareil amplificateur de sons permettant aux conduc
teurs de percevoir les avertissements sonores des 
usagers qui veulent le dépasser. Cette disposition n'est 
toutefois pas obligatoire pour les véhicules appelés 
à circuler habituellement sur' les pistes des régions 
désertiques. 

Réception. 
ART. 25. - La constatation qu'un véhicule automo

bile satisfait aux prescriptions du décret. du 2~ juin 
1934, des décrets modificatifs, des textes pns en 
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application et notamment du présent arrêté est faite 
par les soins du service des travaux publics. 

A cet effet, le propriétaire adresse' une demande 
sur papier timbré au Commissaire de la République 
(service des travaux publics) accompagnée du droit 
de timbre auquel est assujettie la délivrance du procès
verbal et d'une notice descriptive du type suffisament 
complète et précise. 

Pour les véhicules construits en france, le cons
tructeur doit demander la vérification de tous les types 
d'automobiles qu'il a établis ou qu'il établira. Cette 
disposition est applicable aux voitures de marque 
étrangère, entièrement fabriquées en france. En Ce 
qui concerne les véhicules de marque étrangère, la 
vérification par type n'est admise que si le construc
teur étranger possède en France un représ~ntant 
spécialement accrédité auprès du ministre des travaux 
publics, ou au territoire du Togo, auprès du Commis
saire de la République. Dans ce cas, elle a lieu 
sur la demande du dit représentant. 

Le. fonctionnaire délégué pour constater si la voi
ture présentée satisfait aux prescriptions réglemen
taires dresse de ses opérations un procès-verbal, dont 
une expédition sur timbre est remise au propriétaire. 

Le constructeur a la 'faculté de délivrer au public un 
nombre quelconque de voitures conformes à chacun 
des types qui ont été reconnus conformes au règle
ment. Il donne à chacune d'elles un numéro d'ordre 
dans la série à laquelle elle appartient et il remet 
à l'achetcm une copie du procès-verbal prévu à l'ali
néa précédent, ainsi qu'un certificat sur timbre attes
tant que la voiture est entièrement conforme au type. 
Le certificat spécifie le maximum de vitesse que 
l'automobile est capable d'atteindre en palier, ainsi 
que le nombre de places ou la charge maximum. 

Pour les voitures de provenanc.e étrangère, la copie 
du procès-verbal de réception doit être revêtue d'une 
mention signée par le représentant mentionné au pré
sent article, et attestant que le véhicule est de fabrica
tion étrangère. Le procès-verbal de conformité de 
type doit également être signé, pour le constructeu;, 
par le même représentant. 

Une réception nouvelle est exigée pour une modi
fication quelconque du véhicule. 

Tout procès-verbal de réception délivré en France, 
en Algérie ou en A. O. F. est valable au Territorie. 

Plaques. 

ART. 26. Les voilures étrangères munies du 
permis de circulation accordé conformément aux dispo
sitions de la convention internationale automobile du 
24 avril· 1926, conservent le numéro d'ordre qui leur 
a été attribué dans le pays où elles sont immatricu
lées, mais sont astreintes à porter la plaque de pro
priétaire et les deux plaques d'identité. • 

Permis de circalaiion. - Délivrance. 

. ART. 27. - Tout proprIétaire d'une automobile doit, 
avant de la mettre en circulation, adresser une décla
ration sur timbre au Commissaire de la République 
(service des travaux publics) > faisant connaître ses> 
nom et domicile, et accompagnée d'une copie du pro
cès-verbal dressé en exécution de l'article 25 ci-dessus 
de l~ déclaration> spéèiafe de propriété, modèle l, défi· 
ni .par l'arrêté du 26 mai 1937, des pièces justifiant 
que les droits de douane afférents à cette voiture ont 
été acquittés, et du montant du droit de timbre auquel 
est assujetti le permis de ciroolation visé à l'article 17 
du décret du 24 juin 1934. 

Ce permis (carte grise) indique- le nom du cons
tructeur, le type de la voiture, le numéro d'ordre 
dans la série du type, la charge maximum, et te 
numéro d'enregistrement au service des ·travaux pu
blics. > 

Il àccompagne constamment le véhicule, et doit être 
présenté à toute réquisition des agents de la force 
publique. 

Un représentant du constructeur, ou un commerçant 
pourra obtenir pour un ou plusieurs types de voitu
res l'autorisation de mettre simultanément en circula
tion,. en vue de la vente ou des essais, un nombre 
limité des véhicules> appartenant aux types ayant 
fait l'objet d'un procès-verbal de réception prévu 
à l'article précédent, sans spécifier le numéro d'ordre 
de ces véhicules dans la série du ou des types en 
question. . 

La personne désirant user de cette facilité devrll 
préciser dans sa demande qui sera accompagnée du 
procès-verbal visé ci·dessus, qu'elle s'engage à ne 
mettre en circulation que des véhicules entièrement 
conformes aux types pour lesquels il lui sera délivré 
l'autorisation demandée, et uniquement -aux fins de 
vente ou d'essais. 

Il lui sera remis ut. nombre de permis de circula
tion égal au nombre autorisé, qui, en aucun cas, ne 
poufra être supérieur à trois par type de voiture. Le 
récépissé indiquera le dit représentant ou commerçant 
comme étant le propriétaire du véhicule. En regard 
de l'indication dans la série du type on inscrira les 
mots {( Véhicule à vendre ». 

Le numéro d'inscription au registre spécial à ce 
destiné sera précédé de la lettre W venant après la 
lettre spéciale fixée par l'article premier du présent 
arrêté. 

En attendant la délivrance du permis de circulation, . 
un récépissé provisoire sur papier timbré, comportant 
limite de sa validité, qui, sauf indication contraire, est 
fixée à un mois, pourra être délivré au propriétaire 
par l'agent du service des travaux publics, délégué 
dans les centres d'examen. Le certificat sera retiré 
au détenteur au moment de la remise de la carte 
grise. 

Tottt permis de circulation délivré en france, en 
Algérie ou en A. O. f. est valable dans le territoire 
du Togo. A son arrivée dans le Territoire, le pro
priétaire devra dans le délai d'un mois, adresser au 
Commissaire de la RépuJ:,lique (service des travaux 
publics) ulle déclaration indiquant ses nom, prénoms 
et domicile, et donner communication de sa carte 
grise, qui lui sera rendue après enregistrement. 

Les pièces justifiant que les' droits de douane affé
rents à cette voiture ont été acquittés, et la déclaration 
spéciale de propriété visée à l'arrêté du 26 mai 1937 
seront jointes au dossier. 

Si un véhicule antomobile a cessé de satisfaire auX 
conditions prescrites par l'article ci-dessus, il doit 
être retiré de la circulation. 

. Si ce retrait est définitif, le propriétaire doit en 
aviser le chef du service des travaux publics, en lui 
retournant. la carte grise du véhicule. 11 adresse d'au

>! tre part à l'administrateur la déclaration de perte 
visée à l'article 2 de l'arrêté du 26 mai 1937. Si le 
véhicnle qui a cessé de satisfaire aux conditions 
techniques prévues ci-dessus, continue à circuler, la 
carte grise sera saisie sans préjudice des poursuites 
du fait de la contravention. Elle ne pourra être resti
tuée qu'après nouvelle visite' et nouvelle déclaration. 
- Les automobiles munies de certificats internationaux, 
délivrés par des p~lissances étrangères, qui ont adhéré 
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(service des travaux publics) qu( instruit sa demande 
.ouler 'au territoire du Togo oonformément aux articles 4 
. à la c<inv~ntion du 24 avril 1926, sont admises à cir

primitive. 

et 5 de la dite convention. 
 ART. 31. - Les candidats au permis de conduire

Le livret matricùle des. véhicules automobiles de subissent devant un ou plusieurs experts accrédités
l'armée, de la marine ou de l'air tient lieu de carte par le Commissaire de la République, \lne ou plusieurs 
grise_ épreuves directes, permettant d'apprécier. leur apti-.

Clwngement de propriétaire. tude à conduire et à manœuvrer leS véhicules aux-" 
ART. 28_ ---, La demande de changement de carte quels s'appliquera le permis. 


grise, doit être formulée sur papier timbré, par le 
 Ces 'candidats fournissent eux-mêmes les véhicUles. 
nouveau propriétaire et adressée au chef du service nécessaires pour effectuer ces épreuves. . 

des travaux publics. _ 
 Ils justifient de la connaissance des règles de la· 

Cette demande sera. complétée par une attestation police de la circulation automobile, et de leur aptitude 

de l'ancien propriétaire, ou accompagnée soit de l'acte 
 à déchiffrer sans hésistation et à interprèter exacte

de cession, soit d'une pièce administrative en tenant 
 ment les inscriptions portées sur les panneaux de 

lieu. 
 signalisation usuels. 


La déclaration spéciale de propriété n~ 1, sera 
 Dans le cas d'échec, de nouvelles épreuves ne peu

jointe_ à la demande, et transmise par les autorités 
 vent être subies avant l'expiration d'un délai de huit 

administratives au Commissaire de la République. 
 jours à la suite d'un premier ajournement, un mois. 
L'ancien propriétaire doit de son côté adresser à à la suite d'un' deuxième ajournement et deux mois' 
l'administràteur la déclaration de 'cession, modèle 2, à la suite d'un troisième ajournement ou des ajourne- : 
prévue à l'article 2 de l'arrêté du 26 mai 1937. ments suivants. . 

Une déclaration analogue est faite pour tout véhi Toutefois, lorsque dix-huit niois se sont écoulés· 
éule quittant le territoire du Togo, sans changement de entre la dernière épreuve subie par un candidat et. 

propriétaire. 1 
 son nouvel examen, ce candidat est considéré comme. 

A chaque mutation, l'agent délégué à cet effet peut . demandant pour la première fois à subir les épreuves; 

se faire présenter la voiture aux fins de vérification 
 s'il échoue à nouveau; les délais ci-dessus sont s'lIC

··de son état. cessivement appliqués, sans tenir compte de l'échec 
TITRE IV ou des échecs antérieurs. 

Est considéré' comme irrégulière, nùlle et sans effet 
toute épreuve subie par un candidat: . 

Permis de cOllduire Délivraltce. 

ART. 29. - Toute personne désirant obtenir le 10 .- Pendant la durée de l'un des ajournements
permis de conduire prévu à l'article 18 du décret du prévus ci-dessus; ,
21 juin 1934, en fait la demande sur papier timbré, 20 - Pendant la période où ce candidat se trouve
au Commissaire de la République (service des travaux privé du droit de conduire par une décision de retrait 
publics). Cette demande énonce les nom, prénoms, d'un permis antérieur; nationalité, domicile, lieu et date de naissance du 30 - Sur de fausses indications d'identité, substi
pétitionnaire, et précise, le' cas échéant, si l'intéressé tution ou tentative de substitution de personne à
désire obtenir la faculté de conduire soit des voitures l'examen, ou établissement de demandes simultanées
affectées à des transports en commun, soit des véhi dans plusieurs colonies. 
cules dont le poids en charge dépasse 3.000 kilo , En conséquence, tout permis de conduire obtenu
grammes, soit des motocycles à deux roues. dans l'un des cas ci-dessus sera immédiatement retiré, 

A cette demande, sont joints, par le pétitionnaire: sans préjudice des poursuites pénales encourues par.
10 - La justification de son état civil et de sa le candidat. résidence et, s'il ~st frapçais, âgé de vingt à quarante


trois ans et mobilisable, l'indication de la classe de 
 ART. 32. - Lorsque le résultat de ces épreuves est 

recrutement à laquelle il appartient et du bureau de 
 satisfaisant, le Commissaire de la République dé

recrutement dont il dépend; 
 livre auX candidats admis des permis de conduire 

20 - Deux exemplaires de sa photographie, de établis suivant deux modèles respectivement applica

face ou de trois-quarts, à l'état d'épreuves non· collées 
 bles, l'un à la conduite des automobiles (modèle A 
et mesurant environ 4 centimètres de côté; carte rose) l'autre à la conduite des motocycles à 

Une quittance justifiant du payement des droits deux roues (modèle B carte jaune) conformes à ceux 
afférents à' l'obtention du permis de conduire; annexés au présent arrêté. . 


40 - Le montant du droit de timbre auquel est 
 Les permis établis sont datés et numérotés dans 1'01'
dre de leur délivrance et enregistrés avec l'indicationassujetti le permis de conduire. 
de la ou des catégories de véhicules à la conduite desLes candidats désirant obtenir la facuIté de con


duire les voitllfes affectées à des transports en com
 quels ïls s'appliquent. 

mun doivent joindre, en outre, un certificat d'un doc
 ART. 33. -- Le permis du modèle A, sans mention 
teur, désigné par le Commissaire de la République, spéciale au verso, est valable pour la conduite' de 
attestant qu'ils. peuvent, sans danger pour la sécurité tout véhicule automobile n'appartenant pas à l'une 

, publique,. conduire lesdits véhicules. des trois catégories ci-après: 
. Les empreintes digitales (index gauche) du péti~ . 10 - Voitures affectées à des transports en com_ 
tionnaire doivent être apposées sur la demande. ""lUun de personnes; 

20 - Voitures dont le poids en charge dépasse 
ment en instance dans plusieurs colonies pour l'obten

ART. 30. - Il est interdit de se mettre simultané
3.000 kilogrammes; 


tion du permis de conduire. 
 30 - Motocycles à deux. roues, avec ou sans side-
Exceptionnellement, un' candidat changeant de rési car. . 


dence après le dépôt de sa demande peut être con
 La validité de ces permis. peut ·toutefois être éten-. 
.voqué daris la colonie de sa nouvelle résidence pour due, par mention spéciale, au verso, à l'une oU plu

Il sieurs' des cat~gories de véhiooles ci-dessus, soit au 
requête spéciale au Commissaire de la République 
y. subir les épreuves; il doit à cet effet; adresser une 

moment même de sa délivrance, si I~s épreuves sub.ies 
.~: il 
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par le candidat sur sa demande ont démontré sa 
capacité à"éonduire les véhicules des dites catégories, 
soit po~térieurement, sur une nquvelle demande du 
tilulaire, adres,sée au "Commissaire de la République 

'(service des travaux publics) "et instruite dans la 
forme préme aux··àrticles 31, 32 et 33 ci-dessus, après 

· versement des drQits exigibles, 
. Dans l'un et l'autre cas, les épreuves réglementai

"Tes fIéc.essitées par les extensions de validité sont 
obligatoirement subies sur un véhicule de chacune 
des catégories spéciales corresp<>ndantes, 

Toutefois, les épreuves nécessaires" pOllf extension 
de 'validité Il ra conduite des .véhicules de transport 

',cn commun ne pourront être subies que sur un 
'véhicule comportant au moins dix places, y .comprisl égaré. . 
celle du, conducteur, 1 La J:e,m!:~!',.Jle~_, dl!pJlc.~t.. de permis est effeclt!ée 

dansles conditions prévues potir resPr1.mata, Toute, . ' ART.· 34, L'autorité qui a prononcé le retrait d'un 
fois; 'le: commissaireile police;·-petif sê contenter de~permis de conduire portant l'extensiou de validité d 	vérifier la concordance de Vempreinte digitale appopour la conduite des véhicules destinés à des trans

" ports en commun de personnes, pollrra, avant. de 
1. restituer ledit permis et si le délai suspensif atteint ou 
1dépasse un an, s'assurer de la capacité dll titulaire : 

à :conduire les véhicules par un nouvel eXamen prati" 
'que 'probatoire et de sa parfaite connaissance des 

rè~ie~~n!~a~~nl~s~i~~/:~~~~bl~, r!g~~I::;i!ncâe~?~~~: :1 

siort de validité à la conduite des véhiCIIles susvisés 
sera rayée du permis et ne pourra y être inscrite à 
n1Juveau qlle lorsque l'intéressé ama subi avec succès 
les épreuves pratiques correspondantes. 

AIH. 35, ~.- Le permis du modèle B est valable 
exclusivement pour la conduite des motocycles à deux 
roues, Il n'est susceptible d'allcune extension de vaH-' 
dité et. ne peut être utilisé, pour la conduite des 
motocycles p<>urvus d'lin side-car, que si le conducteur 
qui en est titulaire a dix-huit ans révolus. 

ART. 36. Le permis de conduire est remis à 
l'intéressé par le commissaire de police 'de' sa 'rési 
dence la plus proche; ou à défaut, par' l'administra
teur de la subdivision habilité à cet effet Ce fonctiQn
naire est habilité à demander toutes justifications 
d'identité qu'il juge nécessaire. \1 fait appos~r devant 
lui à la place réservée à cçt effet sur l'imprimé, l'em
preinte digitale (index gauche) du titulaire, et fait 
prendre en même temps sur des fiches spéciales 
Un duplicata et un triplicata de la dite empreinte, 

ART: 37. ~ Les brevets délivrés par l'autorité 
militaire aux conducteurs de véhiCIIles automobiles 
de 	l'armée et de la marine permettent d'obtenir, sans, 
nOllvel examen, des permis de conduire soit modèle 
A (avec ou sans extension de validité) soit modèle B, 
sllivant leS mentiôns spéciales de capacité que p<>rlent 
lesdits brevets. 

Le 	 titre militaire doit, à cet effet, être communiqué 
par son titulaire au Commissaire de la Républiqlle 
(service des travallX publics) à l'applli de la demande 
prévue.·à l'art1c1e 29. 

DupUcala, 

ART, . 38, ~ Pour .obtenir le remplacement d'un 
permis ùsagé, le' titulaire adresse au Commissaire de 
la 	République (service des travaux publics) une de
mande sur papier timbré accompagnée de deux photo" 
graphies, du montant du droit de timbre auquel est 

· asslljetti le permis, du permis usagé, et de ses cm
· preÎntes digitales (index gauche), . 

En 	attendant la re!llÎse d~ son 'nouveau' pennis', le 
tilulaire pourra obtenir du chef des travaux publics 
ou du commandant de cercle, s'il fi fait passer la 

'" 
'. 


" 
' 

1! 
ï 
d 

1 

, , 
i 

. . 

!1 

demande visée au précédent alinéa sous son couvert, 
lln certificat administratif constatant 'le dépôt dé l'an
cien permis et comportant, autorisation provisoire de 
circuler. Ce certificat. devra être, rendu lors de la 
remise du nouveau permis~ . 

En 	cas de perte d'un permis, il p.eut en être délivré 
'1 	 un duplicata. L'intéressé après versement des droits 

afférents à la délivrance d'un permis, adresse an 
Commissaire de la République sCl:vice des travaux

1 publics) une demande sur papier timbré, accompagnée 
dll récépissé de versement, de deux photographies, dl, 

: li montant du droit de timbre, de ses el11preintes digita
:. les (index gauche), donnant toutes indications possi~ 
i i bles Sllr le numéro et la date de délivrance du permi,; 

sée devant lui il celle jointe à la demande sans exiger 
la. prise du duplicata et du triplicata de 'cetle em
preinte, 

'ART. 39. ~ En CaS de contravention pour nou·· 
présentation du permis de conduire sur réquisition 
des officiers de p<>lice judiciaire ou des agents asser-
mentés il cet effet, le conducteur pourra arrêter les 
poursuites en présentant dans les 48 heures, pfus les 
délais normaux de distance, le certificat ou lerécé
pissé à l'agent qui aura dressé procès"verbal ou au 
bureau du service à qui appartient cet agent (com
missaire de police), 

A~T. 40, ~ Sont valables sllr tout le territoire du 
Togo aux conditions fixéès par le présent arrêté,. 
les certificats de capacité et permis de conduire déli 
vrés par la métropole. et dans les pays de protectorat, 
territoire sous mandat, colonies ci-après: Tunisie, 
Maroc, Algérie; Indochine, Etablissements français de 
l'Inde, Afrique occidentale française, Afrique équato
riale française, Madagascar, La Réunion, La Guyane, 
Martinique, Guadeloupe, Nouvelle Calédonie, Tahiti et 
Camerolln, 

Sont valables également sur tout le territoire du 
Togo, dans les conditions fixées par la convention 
dll 	24 avril 1920, les permis de conduire internationaux 
délivrés en application de la dite convention. 

Retrait. 

ART. 41. Tout permis de conduire gratté, falsi
fié, sllrchargé ou ne s'appliquant pas au porteur: 
sera saisi par l'agent de la force publique constatant 
l'infraclion. 

La saisie du permis de conduire sera' également 
effectuée par l'administratellr commandant le cercle 
ou son délégué,' le commissaire de police ou SOIl 
délégué, lors de la constatation d'un accident grave 
dans lequel la responsabilité du conducteur sera l'ta" 
blie par l'enquête sommaire sur les lieux. Un récé
pissé de ce permis sera remis li l'intéressé par l'auto
rité ayant effectué la saisie. Les permis ainsi retirés 
seront joints auX pièces de la procédure. 

Le 	 Commissaire de la République dll territoire du 
Togo, en sera aussitôt averti par un rapport et la 
copie du procès"verbal, et ,pourra prononeer la sus
pension du permis dans les .formes prévues à l'arti 
cle 45 dll décret du 21 juin 1934 jusqll'à la décision 
jlldiciaire à intervenir. 

Le . récépissé' de retrait remis ail conducteur est 
valable pour conduire les véhicules jusqu'au moment 

'où le Commissaire de· la République aura statué" , 
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, 
,!L'arrêté qui prononce le retrait défiiütif peut fixer 
" 

• 	 un délai à l'expiration duquel le titulaire du permis 
" 

,annulé pourra en solliciter un autre, • 
" Conformément à l'article 45 du décret du 21 juin 
1934, le retrait du permis ,ne peut être prononcé avant 
que le titulaire ou son représentant n'àit présenté 
sa défense, soit devant le chef de la circonscription 
administrative dont il dépend, soit devant une commis
sion spéciale dont la composition est fixée comme 
suit : 

Président; 
Le chef du service des travaux publics ou son 

<lélégué. 
Membres: 

Le Procureur de la République ou son délégué; 
Le chef du service de poUce Olt son délégué, 

Automobiles, tracteurs et véhicules remorques, 

ART. 42, - Sont applicables aux véhicules artieu
lés constitués par un tracteur unique et une semi
remorque, et aux ensembles formés par les véhicules 
tracteurs et les véhicules remorques les prescriptioris 
du présent règlement relatives aux véhicules isolés, 
pour tout ce qui n'est pas contraire aux prescriptions 
1!péciales relatives à ces véhicules. 

Totit véhioule tralnant lUne ou plusieurs remorques 
doit porter, dans sa partie supérieure, \ln panneau carré 
faisant apparaltre par transparence de l'avant et de 
l'arrière, sans éblouir, lUn triangle jaune clair d'au 
moins vingt centimètres de côté se détachant sur fond 
bJeu foncé. 

.. ART. 43. 
mobiles est 
l'autorisation 

Courses d'automobiles, 
Lorsque le parcours d'une course d'auto
compris dans l'étendue du Territoire, 
est donnée par le Commissaire de la 

République, après avis du chef du service des travaux 
publics, et des administrateurs commandant les cer
des traversés, 

La demande d'·autorisation sera adressée au moins 
60 jours avant l'épreuve accompagnée: 

a) d'une note détaillée donnant l'itinéraire, l'horai
re et le règlement de l'épreuve; 

b) d'une Ilote par laquelle les organisateurs pren
nent le double engagel)Jent formel de payer éventuel
lement tous les frais de surveillance et autres occasion
nés par l'épreuve, et d'imposer à tous les concurrents 
l'obligation d'observer rigoureusement les arrêtés rela
,1;ifs à la circulation; 

c) d'une lettre spéciale stipulant qu'ils déchargent 
expressJ!ment l'administration de toute responsabilité 
.:hi.le en ce qui concerne tous les risques éventuels, 
et notamment les conséquences des dommages qui 
pourraient être causés aux personnes et aux biens 
par..\e fait, soit de l'épreuve ou de ses essais, soit. 
è'un accident survenu au cours de la course ou à 
l'occasion de l'épreuve; s'engageant à supporter les 
mêmes risques, et déclarant être assurés à cet effet 
auprès d'une compagnie, ,agréée par le Commissaire 
de la République, par un contrat spécifiant qu'en 
aucun cas cette compagnie' ne pourrait mettre en cause 
la responsabilité administr.ative, 

Le montant de l'assurance ne peut être inférieur il 
un million pour une course d'automobiles, et cinq 
cent mille francs pour une course de motocyclettes. 

La décision accordant l'autorisation fixe le, montant 
de la consignatiQn préalable que les organisateurs 
èoivent effectuer pour couvrir les frais de surveillance 
et autres occasionnés à l'administration. 

..4 

ART. 44. -' Les courses de, cycles sur 'routes sont' 
astreintes aux formalités de l'autorisation et de la 
consignation préalable, Quand le parcpurs de 'la course 
ne dépasse pas les limites d'un cercle, l'administrateur 
a qualité, sauf à en renère compte à' l',autori.!é supé
rieure, pour délivrer l'autorisation"et fixer. le montant. 
de' la consignation. 

TITRE V 

Dispositions diverses, - Troupe.7ux. 


ART. 45. Lorsqu'il existe des pistes spéciales 
pour troupeaux, il est interdit à ceux-ci d'emprunter 
la voie réservée aux véhicules. Dans le cas où, fauté 
de pistes spéciales, les troupeaux, sont astreints à 
emprunter les voies réservées en p'rincipe au;x véhi
cules, il; devront être accompagnés d'un nombre suf
fisant de conducteurs pour les maintenir ,stfr la moitié 
droite de la route. Pendant la nuit, les troupeaux 
devront être précédés et suivis d'un berger, porteur:'" 
d'uH fanal qu'il agitera à l'approche d'un véhicule' 
pour signaler la présence du, bétail. 

TITRE VI 
DispositiollS complémentaires concernant les sen'tees 


de transports en. commun de' personnes, - ' 


ART. '46. - Tous véhicules automobiles affèctés 

même provisoirement ou accidentellement à un service 

public de transport en commun de personnes sont 

assujettis aux prescriptions du présent arrêté saifs 

préjudice, des prescriptions du èécret du 21 juin 1934 

et des décrets et arrêtés subséquents, 


A. - CHASSIS, 
Dispositions général1!Js, 

ART. 47, Les chas sis devront être de construction 
robuste et très soignée et donner toutes garanties à 
l'usage, 

Le dégagement des chas sis au-dessus du 'sol devra 
être· de 180mjm au moins, exception faite pour les 
brides de ressort, pour les tambours et autres pièces 
de frein, 

Moteur, réservoirs et canalisations d'essence, 
échappement,, 

ART. 48. - Les moteurs doivent pouvoir assurer 
normalement sur le parcours exploité la traction des 
véhicules complètement équipés et chargés. 

ART, 49, ~ Lorsque le réservoir d'essence est en 
charge sur le carburateur, la tuyauterie d'amenée 

,d'essence au carburateur devra être munie, entre le 
réservoir et le carburateur d'un robinet de fermeture 
dont la commande 'sera placée a l'extérieur du capot 
protégeant le moteur, et disposée de manière à être 
facilement manœuvrable par le conducteur sans ri'sque 
de brûlure dans lè cas d'un incendie se communi· 
quant au carburateur, étant entendu que l'existence 
d'un robinet automatique d'arrêt d'essence ne dispen
sera pas de la présence du dit robinet manœuvrable 
à 	 la main, 

Le conducteur ou le receveur devra pouvoir' de son 
poste couper tous les circuits élech:iques des appareils 
générateur& de courant. ' , , ' 

A~T. 50, ~ Le réservoir principal de carburant 
devra être iSQlé de l'emplacement, réservé aux voya
geurs par une cloison métal',ique ou, incombustible; 
continue et complètement étanche, la partie inférieure 
èu réservoir étant toujours libre de manière que les 
pertes ou fuites de carburant soient évacué.es ,directe
ment sur le sol sans aucune obtruction. 

http:�vacu�.es


'. 

: 'JOURNAL OFFICIE.L D,1;JTERRlTOIRE DU, TOQO PLACÉ SOUS LE MANDAT, DE t:A FRANCE 459 

.,. ';'\_." ~. ,. 
, , ,'. wP ." ~ ..... '="" • .'. , 

'; ~"',d~ Templissage du réservoir de carburant, 
sera extétieui" de la caisse. , 

ART. si: - L'évacuation des gaz doit être effectuée 
et le tuyau d'échappement disposé de manière à éviter 
que les,gaz'd'éèhappement pénètrent à l'intérieur des 
véhicules. 

L'extrémité du tuyau d'échappement ne doit pas 
déboucher à proximité des fenêtres ou des portes 
,~es véhicules susceptit les d'être régulièrement ouver· 
, tes; elle devra se trouver soit au·dessuS de la toiture 

de la vOiturè, 'soit sous le chassis avec l'orifice dirigé 
du côté extérieur gauche. 

La ,tuyauterie d'échappement ainsi que les s:Jencieux 
'seront écartés d'au moins 10 centimètres de toute 
boiserie ou de toute autre matière combustible. 

Toutes dispositions utiles seront prises peur éviter 
que les jolnts de la tuyauterie d'échappement se trou· 
vant au voisinage' de la, canalisation du carburant; et 

,,:' 'que toutes fuites se produisant dans cette canalisation 
pennettell! l'.écoulement du carburant sur la tuyauterie 
d'échappement; i: 

Le plancher des voitures devra présenter une étan· 
ctiéité telle· que les gaz, vapeur et fumée provenant du 
moteurne puissent s'infiltrer à l'intérieur de la caisse. 

A~T. 52. - Les batteries d'accumulateurs et les 
gazogènés seront placés à l'extérieur de la caisse et 
sér.arés de celle·ci par une paroi étanche ou une lame 
d'air à libre cÎTculation. 

~ , 
Embrayage el changement de vitesse. Organes de 

transmission., 
ART. 53, - L'embrayage, doit être doux et progres· 

sif de façon à éviter les démarrages bmsques. 
Le changement de vitesse doit être très facilement 

maniable. La commande doit se trouver à portée 
commode de la main du conducteur de façon à pero 
mettre ,son maniement par simple flexion DU tension 
du btas. 

\ Organes de diredion et de freillage, 
A~T, 54. - Les organes de direction et de corn· 

manif!!' 'doivent présenter toute garantie de sécurité. 
Leslirrage des écrous de calage doit être assuré. 
Les organes de direction doivent être oonstamment 

entretenus en parfait état; ils doivent être vérifiés pé
riodiquement avec le plus grand win en veillant spécia. 
lement à, ce qu'aucune pièce ou aucun Drgane né puisse 
oontrarier leur fonctionnement. 

ART, 55. "- Chaque voiture sera munie au minimum 
des deux systèmes de freinage indépendants satisfai
sant aux conditions prescrites par les articles 14 et 25 
du décret du 21 juin 1934. , 

L'tIn des dispositifs doit agir simultanément sur les 
quatre roues, et être commandé par une pédale se l' 'i,' 

trouvant à portée du pied droit du oonducteur. 
P"ur une voiture dont le poids total en ordre de ,1 

marche complètement équipée et chargée dépasse " 
4.000 kilogrammes, ce dispositif doit comporter un 1 

·servo·frein ou run système analogue étant entendu que 
même en cas de non fonctionnement inopiné de l'ali· 
mentation normale du servo·frein en énergie, le frei· 

tnage oontinue d'être assuré. 
L'autre dispositif, devant servir de frein de blocage 

à l'arrêt et de freinage complémentaire oU de secours 
en cas de nécessité, doit agir sur les roues ou sur la 
transmission et être oommandé par un levier à main. 

Le levier de oommande doit pOUVQir être bloqué en 

position de freinage, sans être maintenu par le oon· 

ducteur. 


Tous les organes faisant partie du dispositif de 
freinage seront constamment entretenus en parfait, 
état, et vérifiés périodiquement avec le plus grand 
soin, 

Dispense des freins sur roues avant et du servo
frein peut être accordée par le Commissaire de la 
République pour les véhicules appelés à circuler habi
tuellement sur des parcours peu accidentés. 

A~T. 56. - Les freins seront établis de façon à 
permettre au conducteur exerçant un effort nonnal 
d'obtenir les conditions de freinage minima ci-dessous. 

Le véhicule roulant à l'allure maximum autorisée ou, 
à défaut de pouvoir le faire, à sa vitesse maximum 
sur route en palier, pavée en pierre ou macadamisée" 
et sèche, les garnitures de frein se trouvant à la 
température ,de l'air extérieur, la vitesse V du véhicule 
étant évaluée en myriamètres heures, et la distance 
d'arrêt en mètres. 

10 - Le frein à pédale agissant SUr quatre roues 
devra pouvoir arrêter la voiture roulant, dans les' 
conditions précitées sur une distance maximum égale 
à V' correspondant à un ralentissement moyen d'en
viron quatre mètres seconde ,par seconde; 

20 - Le frein actionné .par le levier à mail! devra 
pouvoir arrêter la voiture roulant dans les mêmes 
conditions sur une distance égale à 2 V' correspondant 
à un ralentissement moyen d'environ deux mètres 
seconde par seconde. 

pour les véhicules à l'état de neuf, dont la récep· 
tion par type ou par véhicule isolé, aura été effectuée 
postérieurement au 1er janvier 1939, les ralentisse- , 
ments moyens ci·dessus prévus aux paragraphes 1er 
et 2, sont respectivement portés à cinq mètres seconde 
par seoonde et 2 m. 50 seconde par seoonde, et, les 
distances d'arrêt respectivement réduites à 

4 V2 et 8V2' 

ces chiffres n'étant exigibles que lors de la première 
réception du véhicule neuf effectuée en, exécution de 
l'article 16 du décret du 21 juin 1934. 

Des atténuations aux règles fixées par le présent 
article pourront être consenties par le Commissaire 
de la République pour les véhicules appelés à cir
culer habituellement sur des parcours peu accidentés. 

Suspension Roues et pneumatiques 

ART. 57, - La suspension doit être établie de 
façon à assurer le transport des voyageurs dans 
des conditions confortables. 

Les voitures seront montées sur pneumatiques à 
basse pression présentant de bonnes garanties de 
sécurité. 

Les roues ou les jantes doivent être amovibles et 
facilement remplaçables. 

Chaque voiture doit être munie d'au moins une 
roue ou jante de réserve garnie de pneumatique, 
par dimension de roue utilisée, PoOr les serviceS' 
urbains, il pourra par décision du Commissaire de 
la République être accordé des dérogations à cette 
perscription. 

Les roues et jantes de réserves seront toujours en 
parfait état et prêtes à être montées. 

B. '- CARROSSERIE 

DispositiollS générales 

A~T, 58. - Les dimensions minima des voitures à 
voyageurs sont celles prévues par l'article 26 du 
décret du 21 juin 1934. 
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Toutefois la hauteur minimum intérieure pourra être 
Téduite à 1 m. 40, si l'arrêté d'autorisafion prévoit 
que le véhicule devra emprunter des itinéraires faisant 
l'objet au moment de la délivrance de l'autorisation, ., 
de mesures restrictives pour la circulation. Le véhicule 
ne devra comporter évidemment que des places assi
ses. 

La distance. séparant l'axe de. l'essieu arrière de 
l'extrémité arrière de la carrosserie (port à faux) ne 
pourra sauf autorisation spéciale délivrée par le Com- " 
missaire de la République,' excéder ce.!le qui est :i 
indiquée par le constructeur du chassis, et qui est, 
portée sur le procès-verbal de réception établi en ;i 

exécution de l'article 16 du décret du 21 juin 1934. 1. 
ART. 59.....- \,.e poids total du véhicule en charge 

ne peut en aucun cas dépasser le maximum indiqué 

verbal de réception visé li l'article précédent. " 
Le poids du véhicule en charge comprend le poids 

iotal du véhicule carrossé en ordre de marche ainsi 
que le poids des personnes transportées et leurs il 
bagages. Les calculs seront établis en comptant pour 
65 kilogrammes le poids moyen de chaque personne l' 
iransportée, :' 

La disposition des places pour voyageurs assis et 
-rle\xlut sera telle qu'aucun des essieux n'ait à sup . 
porter une charge supérieure à celle qui est indiquée 
par le constructeur du chassis et mentionnée sur le 
.procès-verbal de réception visé à l'article précédent, 
et qui est permise par les règlements en vigueur. 

Cabine et siège du conducteur - Emplacement réservé 
tmx voyageurs. 

ART. 60. Le siège du conducteur doit être autant 
<,. <jue possib1e séparé de ceux des voyageurs par des 

doisons. 
S'il n'est pas isolé, ce siège devra être séparé 

des plac,s contiguës par des accoudoirs d'al[ moins 
"25 centimètres de hauteur au-dessus du siège, sa 
largeur entre accoudoirs ne sera pas inférieure à 
o m., 50.' 

Si ·ce siège est situé sur une plate-forme' recevant 
.des voyageurs-ou un receveur debout, il devra être 
·efficacement protégé par une barrière fixe, solide, 
à hauteur des épaules du conducteur et permettant 
de protéger' celùi-ci contre toute pression ou tout 
heurt provenant des voyageurs ou du receveur. 

Le siège du condùcteur doit être établi de manière 
à assurer aisément la conduite ainsi que les manœu" 
vres de commande des pédales, leviers, manettes, 
:avèttisseurs, commutateurs, etc ... qui doivent pouv,oir 
~tre effectuées sanS déplacement du corps. 

Le champ visnel du conducteur doit être bien 
.dégagé. 

Toutes dispositions seront pri~es pour qllC, pendant 
la marche, le conducteur ne puisse être gêné ni par 
le soleil, ni par les reflets provenant de l'éclairage 
intérieur, ou de l'éclairage des autres véhicules cir
·oolant dans le même sens. 

Le pare-brise sera muni d'un essuie-glace automati
·que d'une surface d'action suffisante pour que le 
.conducteur puisse de son siège, voir efficacement 
la route à travers cette surface. 

L'un au moins des dispositifs de mise en action 
.de l'appareil avertisseur sonore devra pouvoir être 
commandé par le conducteur du véhicule sans que 
.celui-ci cesse de. tenir à deux mains le volant de 
.direction, Toutefois pour les véhicules n'assuranf que 
-des servfces urbains, il suffira que l'lill des dispositifs 

de mise en action de l~appareil avertisseur sonore 
soit à portée immédiate de la main du conducteur 
du véhicule. 

ART. 61. .- La carrosserie doit être réalisée de 
façon à permettre l'évacuation rapide des occupants 
en cas de danger. 

Tout véhicule à carrosserie fermée, n'assurant pas 
principalement un service urbain, doit comporter au 
minimum: 

a) une porte à l'avant, placée de préférence il 
droite; 

b) une porte sur la face arrière ou deux portes 
latérales (l'une 11 droite, l'autre à gauche) placées 
dans la moitié arrière du véhicule. 

En outre, il doit présenter, sur chaque face latérale 
soit au moins un panneau ou glace mobile, manœu

par· le constructeur du chassis et porté sur le procès 'Ii vrable de l'extérieur et de l'intérieur et pouvant 
offrir vers l'extérieur une ouverture minimum de 
o m., 70)( 0 m., 50, susceptible d'être utilisée par les'~ 
voyageurs comme issue de secours en cas de danger, 
soit deux panneaux ou glaces mobiles de mêm;; 
dimension et répondant au même but manœuvrables 
l'un de l'intérieur, l'autre de l'extérieur. Un dispositif 
analogue sera, en outre, obligatoire sur la face ar
rière du véhicule dans le cas Oll cette face ne pré
senterait pas de porte, ou dans la moitié arrière 
du pavillon. Les panneaux ou glaces mobiles doivent 
être manœLIvrable's aisément et instantanément p~" 
les voyageurs sans intervention de conducteur ou. de 
receveur. 

Les issues de secours porteront à l'intérieur l'ins
cription Jssu~ de ;;;ecours }).i( 

Pour tout véhicule à carrosserie fermée, les diverses 
portes doivent s'ouvrir verS l'extérieur. Les portières 
coulissantes ou repliantes peuvent être admises si 
elles sont d'un maniement facile et 'présentent toute 
sécurité de fonctionnement. 

Les portières doivent être munies d'un dispositif 
de fermeture avec, poignées intérieures et extérieures j 

bien visibles, très açcessibles et d'un maniement facile 
et instantané tant de l'intérieur que de l'extérieur. 
Les verrous de sûreté ne seront autorisés que s'ils 
sont aisément et instantanément manœuvrables· tant 
de l'intérieur que de l'extérieur. 

Les portières à ouverture pneumatique ou électrique 
doivent être munies d'un dispositif permettant leur 
ouverture 'par le public en cas d'alerte. 

En aucun cas, les strapontins et sièges ne devront 
être fixés aux portes ou en obstruer l'acrès. 

Les portes doivent présenter un passage libre mi
nimum de 0 m., 60 de largeur et 1 m., 50 de hauteur, 
cette hauteur pouvant être réduite à 1 m., 40 pour les 
'portes de secours, et les portes des véhicules sani
taires, et à 1 m., 35 pour les véhicules bénéficiant 
de la tolérance prévue à J'article 58 pour la hauteur 
de la carrosserie. 

Les véhicules à carrosserie ouverte, doivent être 
munis d'un système de bâches ou rideaux pouvant 
assurer une protection efficace des voyageurs contre 
la pluie ou le soleil. 

AllT. 62. Les couloirs et passages d'accès aux 
diverses portes doivent être assez larges Rour per
mettre un dégagement suffisamment aisé et rapide; 
les sièges fixes y seront interdits. 

Les strapontins qui y seraient placés devront pou
voir se rabattre automatiquement ou à la main, quand 
ils ne seront pas occupés, et devront rester dans la 
position rabattue. On ne pourra utiliser les sièges ou 
banquettes mobiles que s'ils SOllt solidement fixés à 
la caisse, 
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Tous les sièges, banquettes et strapontins seront 
'pourvus d'un dossier. . . 

Si le véhicule est autorisé Il transporter des voya
.geurs debout, la hauteur intérieure de la carrosserie, 
ne sera pas inférieure à 1 m" 85, au moins dans les 

Il,·emplacements affectés à ces voyageurs. Des poigné~s 
ou barres de. soutien en lIombre suffisant et de disposi !
ti(m comm<:>de semnt il la disposition des voyageurs :,
·debout. li 

Al{T. 63. -=- La hauteur au-dessus du sol de la pre· 
mière marche de tout marchepied aboutissant à une 


·.Quverture d'accès nûrmale n'exeédéra pas quarante

,cinq centimètres, le véhicule étant à vide. La hauteur 

·des a-utres marches de ce marchepied sera limitée à 

·trente centimètres. 


Les ouvertures d'accès normal, seront en tant que 

'besoin munies de mains courantes paur faciliter la 

:montée ou la descente des voyageurs. 


ART. 64. - Tautes les vitres et les pare-brises seront 
·en verre de sécurité non susceptible de produire des 
·'éclats coupants en cas ,de bris. !. 

Les panneaux et glaces devront dans le,ur position' 
'de fermehtr'e, clore efficacement Ics baies dans lesquel

. les ils sont aménagés. 
Les véhicules à carrosserie fermée devront être paur

'vus d'un 'système d'aération convenable. 

AIIT. 65. ..:.:. Les canalisations électriques doivent 

,être disposées sous câhle à fort isolement, chaque ligne 

-étant protégée par Un fusible. . 


Eclairage. - Accesso;res de bord. 

Ain. 66. - L'éclairage extérieur do;t être couforme 

'aux dispositions des règlements en vigueur. 


Tout véhicule appelé à cirouler la nuit devra être 

pourvu de moyens d'éclairage suffisants pour per

mettre au conducteur la lecture des appareils et acces


'saires de bord, et pour permettre aux voyageurs 

d'embarquer et de débarquer comm0dément ct sans 

danger; toutes mesures seront prises pour qu'il n'en 

résulte en marche aucune gêne pour la visibilité de la 

r01lte. Chaque voitu!'e, sauf sur les services urbains, 

devra être en outre Immie d'Hne lampe portative de 

·secours, 

ART. 67. - Les vûitures seront munies en sus des 
appareils prescrits par le décret dn 2\ juin 1934, et 
le présent arrêté: 

1" - d'un signal lumineux " STOP» à l'arrière; 
2<>.- d'un avertisseur de changement de direction, 

lumineux la nuit, visible de l'avant et de l'arrière, 

ART. 68. - A l'exception des véhicules assurant 

principalement des services urbains, tout véhicule devra 

être muni: 


10 - d'un indicateur de vitesse placé bien en vue 
. (ht..cûnducteur et des voyageurs voisins et constamment 
maintenu en bon état de fûnctionnement, dont les chif
fres seront entièrement visibles pûur les ,voyageurs 
les plus. prûches du conducteur, et qui portera Ulle 
marque rouge très apparente, visible à distance en 
regard de la vitesse maximum autorisée; 

20 - 's'il possède plus de 3 tûnnes de charge, d'un 
limiteur de vitesse plombé, réglé en palier pour la 

'vilesse maximum a-utorisée, ûu d'un enregistreur de 
vitesse dont les bandes seront conservées par l'entre

:preneur pendanf trois mois au moins. 
ART. 69. - Tout véhicule doit être m:uni: 
a) d'un extincteur d'incendie de capacité suffisante, 

en bon.. état de fonctionnement, placé à portée du 
'conductC'ur, les" machinistes ayant dès leur prise de . 1 

service reçu toutes instructiûns utiles sur la manœuvre 
des appareils; 

b) d'un dispositif d'extinction automatique d'incen
die au carburateur placé sous le capot du moteur . 

ART. 70. -- Sauf les véhicules n'assurant que les 
services urbains, tout véhicule doit être muni, wnfQr. 
mément aux prescriptions de l'article 25 du décret du 
21 juin 1934, d'une boîte dite " de premier secours 
d'urgence» contenant ·un certain nombre d'objets et 
produits phannaceutiques permettant de donner l~s 
touts premiers soins. . 

Cette boIte de secours, non fermée à clef, llI::tis 
étanche à l'eau et aux poussières extérieures, contien· 
dra au moins: 

10 - Pansements (type de pansements de l'armée). 
Deux pansements modèle B (paur plaies des mem

bres). 
Quatre pansements modèle C (pour plaies des mains, 

pieds, cuir chevelu), 
Trois paquets de 25 grammes de wton hydrophile 

antiseptique, imprégné d'un désinfectant. 
2<> - Matériel et médicaments. 
ü) Une boite' contenant six ampoules d'éther de 

quatre centimètres cubes avec une lime; 
b) Deux bandes hémostatiques .en cotûn pour arrêter 

une hémorragie; 
c) Un tube d'onguent oléagineux pour brfilnre; 
d) Une boîte contenant trois ampoules de teinture 

d'iode de cinq centimètres cubes avec une lime. 
La composition de la boîte sera affichée à l'inté· 

rieur du couvercle, telle qu'elle est indiquée ci-dessus, 
En outre, à l'extériem du couvercle, sera portée la 
mention « boite de premier seoours d'urgence >~. L)u~ 
sage des produits de cette boîte ne dispense pas de 
l'avis d'un méd2cin, 

c. VÉHICULES ARTICULÉS 

ART. 71. L'lttilisation des véhicules al:titillés 
(tracteur et semi-remorque) pour le transport en wm· 
mun des personnes est autorisée sous réserve que ces 
véhicules satisfassent aux dispositions édictée, à 
leur égard par le décret du 21 juin 1934 et par le 
présent arrêté, aux dispositions du présent arrêté l'On- ' 
cernant les véhicules unique, et aux mesures spéciales 
suîvantes : 

fi) L'attelage doit comporter deux dispasitifs indé
pendants l'un de l'autre, chacun d'eux devant présenter 
tautes garanties de solidité et étant susceptible d'assu
rer la direction et la traction de la semi·remorql,e, si 
le fonctionnement de l'antre dispositif vient à faire dé
faut. Toute rupture des deux attelages doit entraîner le 
freillage automatique et immédiat de la semi-remorque; 

b) Le dispositif principal de freinage (freinage à 
pédale) doit agir sur les rOLles de la remorque,et 
dûit comporter un serv·o-frein ou un autre système 
analogue; . . 

c) La vitesse de ces véhicules doit être limitée à 
50 kilomètres à l'heure, sans préjudice de l'observa
tiûn de limitations plus strictes prescrites par le pré
sent arrêté. 

D. - REMORQUES, 

ART. 72. - Il est interdit d'affecter ulie remorque 
au transport des voyageurs. Des dérogatians à cetçe 
règle pourront être accordées par le Oommissaire 
de la République, après avis dll chef du servke des 
travaux publics. 

,('-~'.

ART. 73.- L'attelage de plus d'une remorque a' 
. marchandises à une voiture transportant de voyageurs 
est interdit. 
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., Pour toutes remorques, le dispasitif principal d'at
telage en service normal ne doit pas comporter de 
chaîne. Il sera complété par un attelage de sécurité 
continuant à assurer l'accouplement des véhicules en 
cas de rupture du premier; toutes dispositions étant 
prises pOlll' qu'en cas de rupture de l'attelage princi
pal, le choc de la remorque sur l'arrière 'du véhicule 
rie puisse provoquer l'enfüncement du panneau arrière. 

ART. 74. ~, Sauf dérogation expr.esse accordée par 
décision du Commissaire de la République pour tenir 
éompte des circonstances locales, et menti:onnées sur 
la carte vio!ette visée à l'article 82 du présent arrêté, 
le poids total en charge de lu l'emorque ne devra pas 
dépasser la moitié du poids à l'ide de la voihlre mo
trice. Dans tous les cas, le poids à vide de la l'emol'
que et son poids total en charge seront peints SUl' 
la caisse de ces véhicules 11 l'intérieur d'un cartouche 
très apparent. 

E. ExPLOITATION. fNTRETrEN, AFPrCHAGE ml/ERS. 

MESURE A PRENDRE ,WANT LE DÉPART. 


ART. 75. - Chaque jour, avant le départ de la 
vDiture, l'entrepreneur fera procéder. à un eXamen du 
véhicule à l'effet de constater qu'il est en bon état 
de marche. 

Révisions pbiodiqlles. 

ART. 76. ~, Les véhicules seront soumis aussi sou
vent qu'i! sera nécessaire, et dans tOt!S les cas après 
des parcours n'excédant pas 40,000 kilomètres, à des 
révisions complètes qui porteront particulièrement sur 
les pièces, organes et accessoires, intéressant la séc,,
rité (et notamment les organes de direction et de frei
nage, l'indicateur de vitesse, etc .... ) en vue de décider 
le remplacement de ceux qui, ne paraîtraient plus sus
ceptibles d'llll service suffisant et d'assurer un bon 
réglage et la mise au point de toutes ces pièces organes 
et accessoires. Le véhicule, après révision, sera soumis 

. à un, essai de freinage sur route, au cours duquel on 
n<llera, pour chacun des deux freins, le parcours d'ar

c rét il vide à la vitesse maximum autorisée. 
CarlWt d'entretien. 

AI~T. 77. - L'entrepreneur tiendra pour chaque \'éhi
cule un carnet d'entretien côté et paraphé. par le sel'
vice des travaux publics.

Sur le carnet seront notés à leur date: 
il) les résultats des révisions périodiques et des 

. visites administratives respecjivement prévues aux arti
des 76 et 80 du présent arrêté et notamment les dé
montages, réparations et remplacements effectués, les 
'parcours d'arrêt réalisés avec chacun des deux freins 
à la vitesse prévue par l'article 56 ainsi que le nombre 
total de kilomètres parcourus par le véhicule, depuis la 
date de l'autorisation initiale de circulation prévue par 

'le 1er alinéa de l'article 79 dl! présent arrêté, lors de 
chaque révision péri-odique, et de chaque visite admi
nistrative; 

b) les observations faites al! cours des visites admi" 
nistratives et au, cours de leurs tournées de, surveil
lance par les agents chargés du contrôle administratif 
prévu à l'article 80; 

e) les réparations, modifications et faits importants 
pouvant intéresser les organes essentiels, les disposi
tifs de sécurité et de la solidité dl! véhicule. 

Une copie du procès-verbal de la réception' faite en 
exécution de l'article 16 du décret du 21 juin 1934" 
sera annexée d'une manière inamovible au carnet d'en
tretien. 

Le carnet d'entretien qui pourra être conservé au 
siège de l'entreprise sera présenté à toutes les visites 

~ ., 

1 	 administratives ainsï' qu'à toutes réquisitions du ser
vice des travaux publics. Il suivra le véhicule dans. 
toutes ses mutati-ons. 

Illscriplions et atticlil1ge. 
ART.' 78. - Une inscription fixe, peinte ou sur pla". 

que, placée au-dessus de la tête du conducteur portera" 
en gros caractères l'interdiction de parler au conduc-, 
teur sauf nécessité de service. 

La vitesse maximum fixée par application des règle
ments en vigueur ainsi que le nombre des voyageurs. 

1 tant assis que debout, et la charge maximum des
': messageries que le véhicule est autorisé à transporter 

seront peints ou inscrits sur plaque fixe, dans l'inté
rieur de la caisse, 

Une consigne déterminant les actes interdits aux 
voyagems sera affichée il !'intérieur des comparti
ments. 

Autorisation de circuler. 

Visites administ.ratives - CoidrtJ[e. 


ART. 79. - Aucun véhicule ne peut être mis en 
service, s'il ne possède le csortificat d'aptitude aux 

, transports en commun prév!,s il l'article 10 ùe l'ar-, 
rêté du 25 juillet 1938. Ce certificat n 'est d'ail
l<:llrs exigé que pour les véhicules effectuant des. 
transports de personnes à l'exclusion des véhicules 
exclusivement affectés aù transport des marchandises. 

Ce certificat ne peut être délivré qu'aux véhicules 
déjà titulaires du permis de circ.ulation visé à l'arti
cle 17 du décret du 21 juin 1934. 

Le propriétaire adresse au Commissaire de.la Répu
blique (service des travaux publics) une demande sur 
timbre accompagnée de la carte gl'ise, et du mOlltant 
du droit de timbre auquel est assujetti le certificat 
d'aptitude. 

Si la visite du véhicule .faite dans les conditions de 
l'article 80 du présent arrêté est satisfaisante, le Corn, 
missaire de la Répuhliqlle délivre au propriétaire llIie 
carte violette pOlir lui servir de titre de circulation. 
Cette carte devra être présentée à toutes réCJ:llisition& 
des agents chargés du contrôle administratif prévu à 
l'article 80 et des agents de la force publique. , 

La carte violette indiquera toutes les conditions pal'
ticuliè~es auxquelles est subordonnée l'autorisation de 
mise en service, et notamment le nombre maxim~1l1 

,des voyageurs assis et debout, ainsi que'la charge ma- ' 
ximum des messageries et bagages à main, susceptihles 
d'être transportés simultanément. 

Le certificat d'aptitude auX transports en commun 
ainsi délivré ne sera 'Valable qu'autant que les di_posi: 
tions du véhicule resferont conf.ormes à leur état 
initial; toute transformation notable portant sur l'un 
des organes essenti'els visés au présent arrêté devra 
être portée à la connaissance du sèrvice des travmlX 
publics qui jugera s'il y a lieu à nouvelle réception. 

Visites· administrtltives. 
ART. 80. _.. Aussitôt après réception de la demande 

de délivrance du certificat d'aptitude faite·en vertu de 
'! l'article précédent, le' Commissaire de la République 

' ordonne la visite des véhicules afin de constater s'ils 
satisfont aux conditions nécessaires pour assurer la 
sécurité et la commodité du transport des voyageurs. 

Cette visite qui pourra être renouvelée' toutes les 
fois que le C'..Qmmissaire de la Répllblique le jugera 
nécessaire, et au moins une fois par an, est faite par 
l'agent du service des travaux publics délégué à cet 
effet en présence du commissaire de police, on Îl Son 
défaut de l'administrateur ou de son délégué. 

L'entrepreneur a la faculté de son côté de noriuuel' 
un expert pour opérer contradictoirement avec celui 
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•de 	l'administrati,m. En cas de désaccord entre les ex·) ,30 Les 2e et 3< alinéa de l'article 61 qui ne leur 
perts. il sera statué par le Commissaire de la Répu- il seront applicables qu'aux conditions ci-après: 
,blique sur le VIl de leurs avis. '1 Les véhicll.les à carrosserie fermée devront présenter 

ba visite de~ véhicules est faite à l'un des principa'l1x :1 à partir du 1er octobre 1938 une porte dans la moitié 
'établisseménts de l'entreprise; les frais sont à la !: avant de l'une des faces latérales et une porte dans la 
,charge de l'entrepreneur. 	 moitié arrière de l'autre face latérale, ou dans la face 

Les visites périodiques, ainsi que la visite initiale, arrière, l'une de ces portes pouvant toutefois être rem-, 
'Ont pour objet essentiel la vérification du bon état du placée par Hn panneu OH glace mobile aisément et 
véhicule. 	 instantanément manœuvrable de l'intérieur ct de l'ex-

Clraque véhicule sera présenté avec son camet d'en· térieur sans intervention du conducteur ou du receveur, 
'tretien aU jour, heure, et lieu qui seront fi",és, dans la présentant une ouverture minimum de 0, 70 >< 0, 50 et 
mesure dH possible, en accord avec l'entrepreneur, en H susceptible d'être utilisée par les voyageurs comme 
tenant compte des exigences du' service public assuré " 
par celui·ci. 

Au cours de ces visites, le véhicule sera soujIlis no- " 
tamment à "Un essai des freins sur route, au cours 
duquel Sera noté, pour chacun des deux freins, le 
'parcours d'arrêt à vide à la vitesse prévue par t'article 56, 

Les résultats de la visite et notamment ceux des 
'essais de freinage, les observations, invitations et mises 
en demeure auxquelles la visite a"ra donné lieu, semnt 
:inscrits, séance tenante, sur le carnet d'entretien, datés l' 
"ct S,ignés par l'agent qui' aura procédé à.la visite, ,; 

,; 	 AcciMnis, 1 

1ART. 81. -En cas d'accidents ayant entraîné la : 

'mort ou blessures graves aux occupants de la voiture, 1 

l'entrepreneur devrà en faire immédiatement la décla- )
ration au Commissaire de la RépUblique ainsi qu'au 
chef du service des travaux publics qui fera procéder ,,' 
à une enquête dont les résultats seront portés à la i' 
,connaissance du Commissaire de la République, 

Sauf exception dûment justifiée, il est interdit dc 
modifier en quoi que ce soit l'état du véhicule acci

'denté jusq1t!à ce que le chef du service des' travaux ! i 

publics doune l'autorisation, celle-ci étant elle-même 
,subordonnée àl'achèvementdes constatations judiciaires, 

Retrait de l'autorisation: 
ART, ' 82. '- L'autorisation de circuler poun'd être 

retirée par'décision du Commissaire de la République ' 
sur la proposition du chef du service des travaux pu, 1: 
blics et après mise en demeure, si le véhicule ne satis- , 
fait pas ou cesse de satisfaire auX dispositions pres· 
crites par le présent al'fêté, ou si le véhicule n'a été 
présenté à la visite périodique prescrite à l'article 80 

,du présent arrêté, 
L'inscription au vu de l'exploitant ou de son pré po- i! 

, sé; par l'agent chargé des visites, d'une observation sur i: 
, le carnet d'entretien du véhicule vaudra mise en demeure, 

F, ~ DISPOSITIONS TRANSITOlllES ET DIVERSES, 


ART, 83, -, Le présent arrêté sera intégralement 

'applicable à tous leS' véhicules destinés, au transport 

en commun des personnes présentés pour la première 

fois ~ li! visite prescrite par l'article 80 ci·dessus 11 
'partir du 1cr janvier 1939, 

Les véhîcl,des présentés avant cette date seront éga
Iement astreints à toutes les dispositions du présent 
arrêté, sauf en ce qui concerne: 

10 Les articles 64, 65, 67, 69 (alinéa b) qlli ne 
leur seront ~pplîcables qu'à partir du 1er janvier 1939, 

'Toutefois, les dispositi>Gns de l'article 69 (alinéa b) 
'seront applicables à partir du 1er octobre 1938 aux 
véhicules dont le réservoir d'essence est en charge 

,S1lr le carburateur. 
20 -'- Les articles 47 ('.le alinéa), 50, 51 (2e et 3eali

néa), 55 (3e, alinéa), 60 (2<, 3e, et 8,< alinéa), 61 (5e; 
7e et ge alinéa), 62 (l;,r et 4e .alinéa)", 63, 68 (2' ali
néa), pour lesquels ils, resteroittsoumis aux règles 
~antérie.ures. . . . 

issue de secours en cas de danger. 
Pour les véhicLiles de 16 places et plus (y coniprfS 

celle du conducteur) les deux portes prévues au début 
d"U présent alinéa seront obligatoires à partir du le< jan
vier 1939, 

Des dérogations aux prescriptions du présent arrêté 
pourront être, en outre, accordées par le Commissaire 
de la République sur la proposition du chef du service 
des travaux publics et sur la, demande de l'entrepre
neur, pour les véhicules reçus avant le 1er janvier 1939.' 

AIlT, 84, - Le chef du service des travaux publics 
et les agents ,du service des trav,"ux publics chargés 
spécialement de l'exécution ~es mesures prescrites par 
le titre VI du présent arrêté, recevront par les soins du 
Commissaire de la Républlque une earte de service 

constatant leur qualité, L'accès des voituecs ne pourra en 
aucun cas leur être réfusé pour quelque motifquecesoit. 

ART. 85, Le titre VI du present arrêté ne fait pas 
obstacle à l'exécution des mesures prescrites par tous 
les autres règlements en vigueur ou insérés dans les 
cahiers des charges ou conventions qui régissent les 
entreprises concédées ou subventionnées. 

ART, 86, - Les vérifications administratives faites 
par application des dispositions ci-dessus ne peuvent 
!lvoir pour effet de sUflprimer ou d'atténuer en qlloi 
que ce soit en aucun cas, la responsabilité' des cons
trueteurs 011 des entrepreneurs ni celle des conduetems 
ou de leurs aides, 

Ceux-ci restent notamment responsables chacun en 
ce qui le concerne, de tout défaut qui pourrait, à quel~ 
que moment que ce soit, survenir dans l'état de chaque 
véhicule, d'un manque d'entretien, de toute faute dans 
la conduite ou le stationnement. 

TITRE VIl 
Mmultentioll et trampart des fIlatières dangereuses. 
AI(T: 87, - Sont soumises aux prescriptions du 

titre Vil du présent arrêté les matières dont le danger 
d'incendie 011 d'explosion est signalé à la nomencla
ture jointe à l'arrêté dlt 23 juin 1928.' • 

'ART. 88. Des arrêtés ultérieurs détermineront 
les règles particulières a'pplicables à chaque matière ou 
catégorie de matières, et ootamment les quantités mi, 
aima de matières dangere"ttses pouvant être transpor
tées ou manutentionnées sans qu'il soit nécessaire de, 
prendre des précautions sp,édales, ou transportées s~it, 
avec des voyageurs, soit avec d'autres matières dan~~ 
gercllses, 

AR~. 89.- N'e sont pas comprises dans les quanti. 
tés de matières dangereuses visées à l"article précé. 
dent, les matières nécessaires au fonctionnement des 
engins de transport, à la condition qu'elles soient 
éloignées autant qu'il est possible des autres matières 
dangereuses transportées et qu'il soit convenablement 
arrimées, 

ART, 90, - Les matières considérées comme dan" 
gereuses auX termes de l'article 87, doivent être con

.~ ': 
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tenues dans des récipients ou emballages eu bon état I.~. 
de conditionnement etmunis de marques apparentes indi
quant la nature et le caractère dangereux de leur contenu. ,1

ART. 91. - Les oolis ne doivent ni être projetés, ni 
être exposés aux rayons du soleil QU la chaleur du feu, 
ni être en contact avec les matières très combustibles 
ou avec des matières pouvant se chauffer spontanément 
ou avec des produits susceptibles d'attaquer les embal
lages et récipients ou de provoquer des réactions dan
. gereuses avec leur contenu, ni être placés à proximité 
des matières explosives. 

BlÎchage. 
ART. 92. - Les chargements de matières dange

reuses dOÎvent être bâchés au moyen d'un prélart 
imperméable' à moins qu'ils ne soient complètement 
abrités dans des véhicules fermés. 

Manutentions. 
ART. 93. - Dans le cas où les manutentions seraient 

effectuées de nuit, il ne pourra être employé que des 
lampes électriques à incandescence" protégées OU tout au
tre système olfrantdes garanties desécllrité équivalentes. 

Remorques. 
ART. 94. - Les remorques chargées {>l1 non, ne peu 1 

vent être utilisées que si elles possèdent un dispositif spé
cial permettant de les dételer avec le maximum de rapidité. 

Appareils extincteurs. 
ART. 95. ~out véhicule portant des matières dan

gereuses doit être pourvu' de deux appareils extincteurs 
d'incendie, dont P·un au moins à moussé. 

,ART· 96. - Dans Iles vé'rfhicuies transportant des ma
beres dangereuse,s, es su aces des ferrures mobiles,. 
des axes ou levier de transmissiQn de mouvement qui 
pourraient être apparentes à l'intérieur et,· susceptibles. 
de s'échauffer, doivent être isolées du chargement par 
lin coffrage continu métallique ou en bois ignifuge,. 

Il est interdit de fumer sm ces véhiCules. 

TITRE VIII 
Dispositions géliértlles . 

ART. 97. Les prescriptions des articles 3, 22, 23: 
et 24 ne seront intégralement appliçables à tQils les. 
véhicules qu'à partir du 1er janvier 1939. 

Celles des articles 55 et 56 Ile seront intégralement 
applicables àux véhicules des services de transports 
en commun des personnes qu'à partir du 1er juillet 
1939. 

ART. 98. - Les infractions au présent arrêté sémnt 
punies des peines prévues par l'article 46 du décret du 
21 juin 1934 rendu applicable au territoire du Togo 
par le décret du 16' juin 1935 00 le cas échéant, par 
les textes modificatifs subséquents. 

ART. 99. Sont et demeures abrogées toutes dis.. 
positions antérieures au présent arrêté. 

ART. 100. :-- Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publié partout où besein sera. 

Lomé, le 25 juillet 1938. 

L. MONTAONÉ. 

MODELES DE PERMIS DE CONDUIRE 

(lUodèle A) 

Numéro du permis de ••ndulre : ....... 

L (1) 

Vu le décret du 21 Juin 1934; 
Vu l'arrêté du de Monsieuli Je 

Commissaire de la République, portant règlement 
relatif à la circulation des automobiles. spécialement 
le titre IV; 

Vu l'avis favorable du Service des Travaux Puhlics ; 
. 1 Déliv,e à M . .. 

Néà 
Domicf'llé· à 

Un permis de conduire 
les autol,tlobiles 

fond'onnant dana 1 .... conditions pre""rite. 
par les textes susvisés. 

A ............ , .. .le. .. ........ 19.. 

P. le (Il.. 

,. B. li Eblf du Smi" du !1lfI!ll: Pdllu, 

pour !ft. 
Slgtullllr" du 7hula;,,' t!f 

Em/rUt"lc digh111t", 

::c;;--~~......_.~_.
(t}Le. Ct.llbmieaair.edel:n R6publîque. 

, 
-.... ~ --_._-_ .._. 

·UlJ!lu;'?Àl.l',"ItU,P Il't.1dll lÙilUf~_"!'fU!17P no 

lllaWôl..t!'tJot!W:'l *?.JflOJ ~Jl~ 11f;),Uj~d 11 'ail !1l1U 9~ np StlUquèt ~nll,\eJ.L 
s~p aJtl1!Ü!W up ~q:!~!l'P t'l! ..p rtlJ".~ u .. ;,,~m=.:I 1l0l! s",q'e}u.\ p'us uiJO.L np 

! 'tIJ!....J!JJlI. flll 95tJ·l.ll?P ~Ol!l!q~tUomU!l;,t 3J!npllo~ ..p !l!tlu3d,.:iî- 'ClON 

1 

1 

!·:;u.bHqlld~~ teq "P ;)J!a'ls~u.uuo::> #01 l,) ; 

.. 6, ..... .............."" 111 
1r' ' 6, 

; 
i 

~'1t 

'n!l'lDd IR1UI! '1:~!lqlld lni!rJl 

UO!IHl;)W!!> 

aJqwu. 

up O:[l..nS DP lal!~ Il 'II '4 
: ... ~~:..~~!.A.l.~~. ~~ ..~~~~..~~._:~._~~,_I 
".- ....... (1)
.... (,) "1 'cl ·1 'd 

... " ........ 

--- ap a.l~npuo:> CI ap al~npuo;") el 

.tnod ;Jlqel'JA .... ···vN 

UIO!1VA 30 NOISN31X3.11 S31Vln3dS SNO!1H3. 

~nod ~lqe[l~.\. '()~ 

1 . 
RECTO 

1 

1 

i 

1 

TERRITOIRE DU TOGO 
PLACÉ SO.CS I.E MA.NDA.T 

.)tS: t,A PRA.N('.k: 

RëpubUqu. fr.nl~s:-~-"I 

PERMIS DE CONDUIRE LES .AUTOMOBILES 1· 
(MODÈLE A) 

Sauf mentions spéciales inscrites au verso, Je présent 
permis n'est pas valable pour la c.onduite 

des véhicules ci-aprês : 

1.  V.itur.. affectées à des transpom en _mun; 1 . 
2. - Véhicula. ~nt en charge plus de UOO kll.grammas ; 1 . 

3' -.M.t••yol...·à:'dèu. fOU" av...u~..nl side-car, i 
..__._....~I 

http:NOISN31X3.11
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(Modèle B) 

Numéro du permis d8 çandulr. 'n·.·:·.n 1.1:... 
Vu le décret du 2t juin 1934 j 

Vu J'al"rêté du ......".. -. de Mon~ieur le 
. Comm~ssah·e de h, République, portant règlement 

reInt.if à la circulation des automobiles. spécialement 
le titre IV; 

yu ravis favorable du Service des Tl'~va~x PubJics.i 

Délivre à /.1:. 

Né à ' ...n.n...... ~..... . .: 


1 

Domicilié à .... nn 
Un permis de conduire 

les motocycles 
à deux roues fonctionnant dans le. ct>nditiohs 

preseriteo par les textes ouovloh. 

A ....... .. .. Ie .............. 19 .. 


P. Ii. LI thef iu Smiu dû !'taon: PIIIIUta, 

Emptaeomont l'6-sel'vé 

Slgrwturt: du Ti/uln/re el 
emprd"fe d"!lt;(JI('~ta phototraphitl do Uh.la!:oe 

(') de la République. 

Transports automobil•• 

ARRETE N0 430 fixant tes modalités d'application 
du décret du 13 novembre 1934 réglementant les 
transports automobiles dans le territoire du Togo 
placé soas le mantfJIt de la France. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
OfFICIER. DE LA LÉOlON D'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RtPUBLIQUE, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu le décret du 19 septembre 1936 portant réduction des 
dépenses administratives ,du Togo, modifié par celui du 
20 juillet 1937,; . 
. Vu le ··dé~r.et 'du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du 
domaine public du Togo et l'arrêté du 1er avril 1927, déter~ 
minant les conditions ~e sOn application; 

Vu' Je décret du 11 novembre 1926 portant réglementation 
douJl.nière ~ns le terri.foire du Togo, promulgué par arrêté 

,.i'. du ~O. décembre 1926; ..·. . 
.. . Vu le' déèret du 13 ':novembre 1934 réglementant les 

:Y;. ·:transports automobiles' dan~ le territoire sous mandat du 
.Togo, promulgué' par· arrôlé du 20 décembre 1934; 

Vu le décret du 16 juin 1935 élendant au territoire du 
Togo placé sous Je mandat de la Frante la réglementation 
pour l'usage des voies publiques ouvertes à la clrculation 
dans l'Afrique occidentale française. fixée par décret du 
21 juin 1934; r~ctifié par celui du 14 février 1935; . 

Le conseil· d'administration entendu 'dans sa "séance du 
25 juillet 193B; 

"UOlluaAe .. ,uoo ·.....de tu8U.i8Atl!UU'P 
no ."ewe.lJe.lodUlS) 9'..1148" a.... · tU8An.d ' 8U 

'ml l"''' 9~ : 
np S"!tqnd XnEAE'.I,L S;;)P d.llS!U!l~ np: 
uq:'>vd?P "CI ;lp n:PQA DOl .,;)Ue.J:d u3 06 

.......... -_._--........ 
, .......... , .... __ .......-......... , ........ oJ 

'p' 3nbuqndyH IE'( 3p a.t!ESS!Ul 
-wo:,) uI .."d s9JA!fyP S.mo.l xndp ~ S~l 

O<lqwu. -)dl;)Â;:J01QW SOli Ol.l!npUOO ap S~W.lQd 53'1 

V.LON 

RECTO 

TERRITOIRE DU TOGO 
Répu~liqÎl. Français.PLACÉ SOUS LB f4ANDAT 

DE LA F.RANCE 

PERMIS DE CONDUIRE 

Les ":,otooyole8 à deux roues. 


(MODÈLE B) 
I! 

1 

ARRETE:m 
TITRE PREMIER 

Régime de l'autorisation. 
ARTICLE PREMIER. - Aucun service public de trans

port automobile, de voyageurs ou de marchandises, 
ne peut être exploit.é dans le territoire du Togo 
placé sous le mandat de la france par un organisme 
privé sans une autorisaUon délivrée dans les condi
tions prévues au présent arrêté. 

ART. 2. - La demande d'autorisation sur papier 

'. timbré devra être adressée au Commissaire de Il! 


!, ,l, République. Elle est reçue par le chef du service 
dès travaux publics qui en délivre un récépissé in
diquant la date du dépôt. 

Cette demande doit menUonner : 
10 - Les nom, prénoms, nationalité et domicile 

du pétitionnaire, ou, s'il s'agit d'une société, sa raison 
sociale ou sa dénomination, sll nationalité, son siège 
social, ses divers 'établissements dans le territoire du 
Togo, s'il y a lieu, et la qualité du signataire;' 

20 -- La nature du service: voyageurs ou màfc 
chandises ou mixte; régulier ou .occasionnel;. 

30 - Le temps pour lequel l'autorisation est solli
citée; 

l' 40 - Le nombre et Je type de voitures 'q!li seront 
affectées au service, avec indication pour chaque type 
du nombre de places utiles, s'il s'agit de véhicules 
affectés au transport de voyageurs, de la ehàrge 
'utile s'il s'agit de transport de marchandises, et des 
deux, s'il s'agit de transports mixtes; 

1 
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